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Sonatrach accélère
la transformation
et la croissance
de ses raffineries

SE LIBÉRER DE L’ÉTRANGER
POUR SON APPROVISIONNEMENT
EN PRODUITS PÉTROLIERS RAFFINÉS

UN GRAND RETARD À RATTRAPER

Plus qu’une relance économique, c’est une vraie bataille économique que devra mener le Gouvernement remanié pour remettre
l’Algérie dans la voie du développement national et répondre aux besoins du pays dans tous les domaines. Le Gouvernement est appelé

à favoriser la reprise de l’investissement en levant les blocages bureaucratiques qui, souvent, ne sont justifiés par aucune disposition
réglementaire et freinent la réalisation de projets créateurs d’emplois et de revenus, en particulier pour les jeunes. 

La bataille économique, priorité
du nouveau Gouvernement

MOHAMED-ANTAR DAOUD, 
S’ENTRETIENT AVEC LE PRÉSIDENT 
DU SÉNAT FRANÇAIS

LA COOPÉRATION
BILATÉRALE
AU MENU
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ABDELAZIZ RAHABI,  À PROPOS DE LA GRÂCE PRÉSIDENTIELLE : «UN GESTE D’APAISEMENT
QUI DONNE L’ESPOIR D’UNE PERSPECTIVE D’OUVERTURE POLITIQUE PLUS LARGE»
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Le Gouvernement est appelé à
favoriser la reprise de l’investis-
sement en levant les blocages bu-
reaucratiques qui, souvent, ne
sont justifiés par aucune dispo-
sition réglementaire et freinent
la réalisation de projets créateurs
d’emplois et de revenus, en par-
ticulier pour les jeunes. Les mé-
dias rendent compte régulière-
ment de cas concrets où des in-
vestisseurs se trouvent con-
frontés à l’administration qui sou-
lèvent des problèmes qui n’ont
pas lieu d’être. Il ne s’agit pas
d’exempter les investisseurs du
respect des dispositions législa-
tives et réglementaires destinées
à défendre les intérêts de la col-
lectivité nationale et les droits
des particuliers, mais il est at-
tendu de l’Administration plus
de célérité dans le traitement des
dossiers. L'Etat se doit d’accom-
pagner les investissements créa-
teurs d'emploi et de richesse afin
de diversifier l'économie natio-
nale et la mettre sur la voie de la
croissance durable. En août 2020,
alors qu'il présidait l'ouverture
de la Conférence nationale sur la
relance économique et sociale,
le Président Abdelmadjid Teb-
boune a fixé l'objectif escompté :
réduire, à partir des deux pro-
chaines années, la dépendance
financière aux hydrocarbures à
80% contre 98% actuellement.
Dans le cadre de l’encouragement
de l’investissement et des inves-
tisseurs, il avait annoncé la dé-
pénalisation de l’acte de gestion
pour permettre aux opérateurs
de réaliser sereinement leurs pro-
jets. Le contexte de la crise sani-
taire créée par la pandémie de
Coronavirus a conduit, dans
notre pays, au ralentissement de
nombreuses activités écono-
miques, voire pour certaines, à
leur arrêt avec un impact social
très lourd en pertes d’emplois et
de revenus pour une grande par-
tie de la population. Jeudi soir, à
l’occasion de la Journée natio-
nale du Chahid, le Chef de l'Etat
a évoqué ce contexte de réces-
sion «dépassant les 80%» de l'éco-
nomie mondiale en raison des ré-
percussions de la pandémie
Covid-19, qui a également im-

pacté l'économie nationale. Il a
rappelé les «mesures que nous
avons prises, notamment de so-
lidarité, d'aide et d'atténuation
de l'incidence de la crise sur les

opérateurs économiques, ont
permis de surmonter cette
conjoncture au moindre préju-
dice». Pour le Président Teb-
boune, le temps est venu de se

lancer dans «l'édification de l'éco-
nomie et de l'investissement». Il
avait exhorté les investisseurs à
«adhérer à la stratégie tracée
pour la relance de l'économie et
l'investissement créateur d'em-
ploi et de richesses, en s'écar-
tant de l'économie fourvoyée,
axée par le passé sur l'importa-
tion et la surfacturation». La ré-
duction de la facture des impor-
tations passe par la lutte contre
la surfacturation mais aussi et
surtout par les investissements
dans les besoins qui dépendent
fortement de l’approvisionne-
ment extérieur comme les cé-
réales, la poudre de lait et les mé-
dicaments. Ce sont trois filières
qui peuvent être développées en
partant des exemples de pro-
duction nationale qui ont mon-
tré que produire nos céréales,
notre lait et nos médicaments
n’est pas un défi et n’est pas in-
surmontable. A ce propos, et
pour ce qui concerne la fabrica-
tion de vaccins, le président de la
République a fait observer que
n'est pas une nouveauté pour l'Al-
gérie. Il a promis que dans 6 à 7
mois, après l’accord avec nos
amis Russes, commencera la pro-
duction en Algérie du vaccin 
‘’Sputnik V’’. La bataille écono-
mique est étroitement liée au-
jourd’hui à la bataille pour la nu-
mérisation, ce qui implique l’amé-
lioration continue de la qualité
de la connectivité internet et la
généralisation de l’accès à l’in-
ternet haut et très haut débit. On
sait que le président de la Répu-
blique a insisté sur l'accélération
du processus de numérisation
des secteurs économiques et fi-
nanciers pour mettre fin à «l'opa-
cité» créée «volontairement» au

sein de ces secteurs. «Ce segment
de l’économie repose, en grande
partie, sur les jeunes innovateurs
dans l'économie nationale», aux-
quels deux départements minis-
tériels ont été dédiés ainsi qu’un
fonds national pour le finance-
ment des starts-up et des micro-
entreprises. D’autres secteurs
comme l’information et la culture
sont en attente de mesures d’ur-
gence pour améliorer leur fonc-
tionnement au service du déve-
loppement national. 

Lakhdar A.
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Accidents de la circulation : 12 morts et 420 blessés en 48 heures

Le Syndicat national des
pharmaciens d’officines (Snapo) a
annoncé, hier, dans un
communiqué, qu’il reconduit ,
aujourd'hui, la grève blanche
lancée il y a une semaine et ce, en
raison de la situation qui prévaut
au niveau  du marché du
médicament, et l’enregistrement de
nombreux médicaments en
situation de rupture depuis
plusieurs mois.
«Cette fois-ci, le mouvement est
national, et tous les Bureaux des
wilayas sont appelés à y participer»,
a précisé  le SNAPO.
«Nous rappelons que le principe de
cette grève blanche s’exprime par
un boycott des commandes. Aucun
pharmacien ne passera de
commande auprès de ses
fournisseurs. C’est un mouvement
qui tient à exprimer la colère des
pharmaciens et leur désarroi, en
raison de leur quotidien
professionnel très difficile, et en
raison des problèmes rencontrés en
matière d’approvisionnement de
leurs officines», a-t-il ajouté 
Selon le syndicat, la mission
principale du pharmacien est
d’assurer l’accessibilité du
médicament aux citoyens. Cette
mission est compromise à cause de
l’indisponibilité, depuis plusieurs
mois, de dizaines et de dizaines de
médicaments. La liste des
médicaments en rupture dépasse
largement les 335 médicaments
déjà recensés.
«Malgré tous les rapports et
correspondances établis par le
SNAPO, la situation reste inchangée,
bien au contraire, nous enregistrons
chaque jour d’autres médicaments
qui disparaissent du marché et de
nos étalages.
Nous rappelons que le SNAPO  a eu
recours à ce genre de mouvement
de protestation, à savoir «la  grève
blanche», pour ne pas pénaliser les
malades. «Arrêter de commander
un jour par semaine ne risque pas
d’avoir des conséquences négatives
sur l’accessibilité des citoyens aux
médicaments, car nos officines vont
pouvoir continuer à fonctionner
avec leurs stocks disponibles», a
indiqué le SNAPO dans son
communiqué.

Agence

Plus qu’une relance écono-
mique, c’est une vraie ba-
taille économique que
devra mener le Gouverne-
ment remanié pour re-
mettre l’Algérie dans la
voie du développement
national et répondre aux
besoins du pays dans tous
les domaines. 

nPour le Président Tebboune, le temps est venu de se lancer dans «l'édification de l'économie et de l'investissement».
(Photo : D.R)
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SNAPO

L'usage de la langue française par l’écrivain chahid
Mouloud Feraoun (1913-1962) «n'était pas un choix,
mais une obligation et un excellent moyen de
résistance et d'affirmation de soi», a affirmé jeudi une
enseignante de l’Université 20-Août 1955 de Skikda
lors d'un séminaire en ligne dédié aux écrivains
martyrs de la glorieuse Guerre de libération nationale
organisé par l’Université Chadli Bendjedid d’El Tarf.

? La classe politique algérienne et les organisations nationales ont accueilli
favorablement les décisions annoncées jeudi par le Président Abdelmadjid
Tebboune dans son discours à la nation. Ainsi, le Front El-Moustakbal qualifie
de «courageuses» les décisions prises par le Président Tebboune, dont la dis-
solution de l'Assemblée populaire nationale (APN), le remaniement ministériel
prévu dans les prochaines heures, la grâce en faveur de certains détenus et
l'installation de l'Observatoire national de la société civile et du Conseil supé-
rieur de la jeunesse.  

Le Mouvement El-Bina a affirmé, dans un communiqué, que le discours du
Président Tebboune «renferme des décisions politiques importantes qui augu-
rent d'une véritable réforme en profondeur». Pour le Mouvement El Islah, la
grâce présidentielle en faveur de nombre de détenus est un signe d'apaise-
ment qui consacre l'Etat de droit et les libertés. Pour sa part, le Mouvement de
la société pour la paix (MSP) a salué la teneur du discours du Président Teb-
boune, mettant en avant «son engagement à aller vers des élections qui
déboucheront sur de nouvelles institutions légitimes et crédibles, des institu-
tions qui reflètent réellement la volonté populaire». 

Le parti du Front de libération nationale (FLN) a estimé que «le bilan présenté
par le président de la République et les mesures annoncées, ainsi que les
décisions qu'il entend prendre sont susceptibles de renforcer la confiance entre
le Président et son peuple et réaliser les aspirations des Algériens au change-
ment et à la réforme. Le parti El Wassit Essiyassi a exprimé sa disponibilité à
adhérer «au processus de réédification des institutions constitutionnelles via
des élections transparentes et régulières, dans le cadre d'un régime électoral
qui place tous les partenaires politiques sur le même pied d'égalité sans
conditions préalables». 

Le membre fondateur du Rassemblement pour le «nouveau processus»,
Moundir Boudena, depuis Khenchela, a relevé que ce discours appelle à «la
nécessité de susciter un changement dans l'actuelle scène politique pour créer
une dynamique devant contribuer à faire sortir la classe politique de sa léthar-
gie». L’Organisation nationale des moudjahidine (ONM) a exprimé sa «grande
satisfaction» quant à la décision de grâce présidentielle en faveur des détenus
condamnés et a valorisé «les décisions importantes», contenues dans le dis-
cours du président de la République susceptibles d'insuffler une nouvelle
dynamique à la nouvelle action institutionnelle, et de relancer le développe-
ment national, en donnant plus de chances aux jeunes pour intégrer la vie
politique». 

L. A.

Culture
L’usage de la langue française  par Mouloud
Feraoun, un moyen de résistance

Une fuite de gaz suivie d’une
explosion à l’intérieur d’une
habitation à la cité Tamechtat
dans la ville de Batna, a causé
le décès d’un bébé de 7 mois
et des blessures à sept (07)
personnes.

Batna
Décès d’un bébé
et 7 blessés dans une fuite
de gaz suivie d’explosion  Cent soixante quatre (164) nouveaux

cas confirmés de Coronavirus (Covid-
19), 143 guérisons et 4 décès ont été
enregistrés ces dernières 24 heures en
Algérie, a annoncé hier à Alger le
porte-parole du Comité scientifique
de suivi de l'évolution de la pandémie
du Coronavirus, Dr Djamel Fourar.

Coronavirus
164 nouveaux cas,
143 guérisons et 4 décès

Un grand retard à rattraper

La bataille économique, priorité
du nouveau Gouvernement Deuxième dimanche

de grève blanche 
des pharmaciens
d’officines

La classe politique favorable



Un entretien au cours duquel Mo-
hamed-Antar Daoud a rappelé la
disponibilité de la partie algé-
rienne à consolider la coopéra-
tion bilatérale dans tous les do-
maines, conformément à la vo-
lonté exprimée par les Présidents
Abdelmadjid Tebboune et Emma-
nuel Macron. De travailler de
concert sur les dossiers d’intérêt
commun, notamment écono-
miques, les questions régionales
et le dossier de la mémoire.
Se félicitant, au passage, de la qua-
lité des relations entre les institu-
tions parlementaires des deux
pays, les deux responsables ont
également échangé, largement,
sur l’état des relations bilatérales
entre les deux pays et les pers-
pectives de renforcement de la
coopération parlementaire. A cet
effet, le président du Sénat fran-
çais a fait part de sa détermination
à œuvrer pour la densification

des échanges avec le Conseil de la
nation à travers, d’une part, la
tenue dans les meilleurs délais
du 2ème Forum de coopération par-
lementaire de haut niveau et
d’autre part, la mise en place d’un
nouveau mécanisme de concer-
tation sur les principaux enjeux de
l’agenda international.
Pour sa part, et après avoir ex-
primé ses meilleurs vœux de
santé à l’endroit du président de
la République, Abdelmadjid Teb-
boune et plein succès dans ses
missions, le président du Sénat
français Gerard Larcher s’est féli-
cité de la solidité des liens de co-
opération existant entre les deux
pays dans tous les domaines et la
volonté politique affichée de part
et d’autre de leur insuffler une dy-
namique nouvelle.
Evoquant la question du Sahara
occidental, l’ambassadeur d’Al-

gérie en France, Mohamed-Antar
Daoud, qui a tenu à signaler la
gravité de la situation dans ce ter-
ritoire occupé, induite par la re-
prise du langage des armes entre
le royaume du Maroc et le Front
Polisario, a rappelé la position,
constante, de l’Algérie en faveur
de l’exercice par le peuple sah-
raoui de son droit inaliénable à
l’autodétermination, conformé-
ment aux principes de la charte
des Nations unies et aux résolu-
tions pertinentes du Conseil de
sécurité et de l’Assemblée géné-
rale.
S’agissant des questions régio-
nales, notamment la situation au
Sahel, les deux responsables ont
insisté sur la nécessité de renfor-
cer les mécanismes de coopéra-
tion internationale en matière de
lutte contre le terrorisme, le crime
organisé transfrontalier et leur

connexion avec les divers trafics :
drogue, armes, migration clandes-
tine... 
Les mêmes responsables ont, à
l’occasion, salué la formation
d’une autorité exécutive intéri-
maire en Libye, marquant le sou-
tien de leurs pays aux efforts des
Nations unies pour une réconcilia-
tion inter-libyenne, en dehors de
toute interférence étrangère.
Pour ce qui est de la situation au
Mali, les échanges entre ces deux
responsables ont permis de rele-
ver la satisfaction des différentes
parties quant à la tenue à Kidal, de
la 5ème réunion de Haut niveau du
Comité de suivi de l’Accord pour
la paix et la réconciliation au Mali,
qui a vu la participation, par visio-
conférence, du ministre de l’Eu-
rope et des Affaires étrangères,
Jean-Yves Le Drian.

Rabah Mokhtari
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La coopération bilatérale au menu

n Evoquant la question du Sahara occidental, Mohamed-Antar Daoud, a tenu à signaler la gravité de la situation dans ce
territoire occupé, induite par la reprise du langage des armes entre le royaume du Maroc et le Front Polisario.          (Photo : D.R)

L’ambassadeur d’Algérie en
France, Mohamed-Antar
Daoud, s’est entretenu
avant-hier vendredi avec le
président du Sénat fran-
çais, Gerard Larcher au-
tour de la coopération bi-
latérale algéro-française et
les perspectives de renfor-
cement de la coopération
parlementaire, mais aussi
les questions régionales
ainsi que sur les échéances
bilatérales à venir, en met-
tant l’accent sur la 5ème ré-
union du Comité intergou-
vernemental de haut ni-
veau (CIHN), dont les
travaux sont prévus  pro-
chainement à Alger. 

Mohamed-Antar Daoud, s’entretient avec le président du Sénat français

Sept embarcations (7) clandestines
transportant 97 harraga algériens
en provenance des côtes algé-
riennes ont été repérées, mercredi
dernier, au large de Murcie
(Espagne) par la brigade de sauve-
tage en haute mer de la Garde
civile espagnole.
L'information a été rapportée jeudi
passé  par le journal espagnol «La
Razon» qui a précisé qu’après avoir
procédé à l’identification des
migrants clandestins, la police
espagnole a décidé de les transfé-
rer vers Cartagena où ils ont subi
des tests PCR pour déceler de
potentiels cas de Coronavirus
(Covid-19).
Parmi les harraga interceptés,
quatre femmes et des mineurs, a
noté le média espagnol «La
Razon», affirmant que les mineurs
n’ont pas été identifiés.
Selon la même source,  tous les
migrants clandestins arrivés à bord
des 7 embarcations interceptées
semblaient en bonne santé.
Pour rappel, les chiffres officiels du
ministère de l’Intérieur espagnol
font état de plus de 11.000 Algé-
riens entrés clandestinement en
Espagne sur un total de 41.000
migrants en 2020.

C.P.

97 harraga algériens
interceptés 
en Espagne 

B R È V E

Harraga

Réagissant à la grâce présiden-
tielle décrétée, jeudi dernier par le
Chef de l’Etat, Abdelmadjid Teb-
boune, à l’occasion de la Journée
nationale du Chahid et du
deuxième anniversaire du Hirak
(mouvement populaire), l’ancien
ministre et diplomate, Abdelaziz
Rahabi, a estimé, hier samedi, que
la libération des détenus d’opi-
nion du Hirak est un geste d’apai-
sement attendu du président de la
République et donne l’espoir
d’une perspective d’ouverture po-
litique plus large.
«Les pouvoirs publics doivent sai-
sir cette opportunité pour mettre
en place toutes les conditions lé-
gales pour que la privation de li-
berté pour l’expression d’une opi-
nion ne se reproduise plus dans
notre pays. Il appartient à l’Etat de
veiller à la préservation du droit
du citoyen à la liberté et à la di-
gnité», a-t-il indiqué, dans une dé-
claration sur sa page Facebook.
Considérant qu’en toutes circons-
tances, seuls le dialogue, la
concertation et le respect mutuel
sont de nature établir la confiance,
à assurer la stabilité et à favoriser
l’avènement d’une Algérie plus
juste et plus forte. 

Avant-hier vendredi, alors que
trente trois (33) détenus dont 21
condamnés définitivement à des
peines de prison ferme pour des
actes liés à l'utilisation des ré-
seaux sociaux ou commis lors de
rassemblements, et 12 n'ayant pas
écopé de peines définitives, mais
impliqués dans des actes simi-
laires ont été libérés, le ministère
de la Justice a indiqué que les
procédures se poursuivaient pour
les autres détenus du Hirak. «A
l'occasion de la Journée du Cha-
hid et du deuxième anniversaire
du Hirak populaire béni, le prési-
dent de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, a décrété des me-
sures de grâce présidentielle en fa-
veur de 21 détenus condamnés
définitivement à des peines de
prison ferme pour des actes liés à
l'utilisation des réseaux sociaux
ou commis lors de rassemble-
ments. Tous ces détenus ont été
mis en liberté vendredi 19 février
2021, a précisé le département de
Belkacem Zeghmati dans son
communiqué publié vendredi sur
Twitter.
Les juridictions compétentes, a
poursuivi la même source, ont
procédé à partir de la date d'au-

jourd'hui à l'élargissement des dé-
tenus n'ayant pas écopé de peines
définitives, impliqués dans des
actes similaires dans plusieurs
wilayas du pays. 
Le nombre global de détenus élar-
gis, des deux catégories, s'élève à
l'heure de la rédaction de ce com-
muniqué, soit, avant-hier ven-
dredi, à 33 détenus. «Les procé-
dures de mise en liberté se pour-
suivent pour les autres détenus
du Hirak», a ajouté la même
source.
Parmi les détenus libérés avant-
hier vendredi, Rachid Nekkaz, in-
carcéré depuis décembre 2019,
Khaled Drareni, condamné à deux
ans de prison en septembre, Da-
lila Touat porte-parole des chô-
meurs de Mostaganem (Nord-
Ouest), en prison depuis le 3 jan-
vier, et 30 autres dont Badi Allal
(Tamanrasset), Lahcen Ben
Cheikh (Bordj Bou-Arréridj), Mo-
hamed Naili (Tébessa), Allal Ka-
dari et Kouider Becharef (Saïda),
Mohamed Athmane, Youcef Libiar
et Mourad Koraichi (M’Sila), a,
pour sa part, indiqué un commu-
niqué du Comité national pour la
libération des détenus (CNLD).

Rabah Mokhtari

Abdelaziz Rahabi, à propos de la grâce présidentielle :

«Un geste d’apaisement qui donne l’espoir
d’une perspective d’ouverture politique plus large»

Le ministre 
des Finances instruit
les banques
Le ministère des Finances a,
dans une note publiée sur
son site web, instruit les
banques publiques afin de
réduire les délais de
traitement des dossiers de
crédits, lesquels ne doivent
pas dépasser les 30 jours, et
pour améliorer l'accueil et
l'orientation de la clientèle.
Dans cette note adressée par
le ministre des Finances aux
Présidents-directeurs
généraux des banques
publiques, ces derniers sont
instruits d'assurer le
traitement des dossiers de
crédit «en 30 jours
maximum» à compter de
l'introduction de la
demande et «d'assurer la
qualité de la communication
et de l'information du client
pour une bonne
compréhension des
procédures».
S'agissant du délai de
traitement, le ministère
appelle à l'instruction du
dossier de crédit à travers
une vérification formelle
exhaustive lors de son
dépôt, «ce qui évitera un
allongement injustifié du
délai de traitement, le plus
souvent dû au manque de
documents et de pièces
constructives du dossier».
ll souligne ainsi la nécessité
du raccourcissement du
délai de traitement des
dossiers de crédit, «qui ne
doit pas dépasser 30 jours,
depuis l'introduction de la
demande de crédit jusqu'à
la notification de la décision
finale de la banque».
Ce délai doit être porté à la
connaissance de la clientèle
qui pourra s'en prévaloir,
instruit le ministère.
S'agissant de l'orientation et
la communication de
l'information, le ministère
instruit les banques à l'effet
de «prendre toute mesure
jugée nécessaire, pour
assurer une amélioration
significative de ce processus,
notamment en ce qui
concerne la qualité de la
communication et de
l'information qui doit être
mise à la disposition de la
clientèle, au niveau des
agences et des sites internet
des banques publiques».
Cette information, poursuit
la même source, doit être
disponible en permanence,
complète et simplifiée, pour
assurer une bonne
compréhension des
procédures et un conseil
personnalisé.
A ce titre, et afin d'assurer
une plénitude dans la
réalisation de cet objectif, le
ministère appelle les
banques publiques à mettre
en place les procédures et
les circuits d'information qui
assureront un traitement
«optimal» et dans les délais
requis des dossiers de crédits

Agence

Crédits

TRAITEMENT DES DOSSIERS



Se libérer de l’étranger pour son approvisionnement en produits pétroliers raffinés

Le développement des énergies renouve-
lables dans le contexte énergétique actuel
est impératif pour diversifier les sources al-
ternatives aux énergies fossiles.  
Une question aussi indissociable du déve-
loppement durable est nécessaire pour pro-
mouvoir la croissance économique, à tra-
vers l’accélération de la mise en place des mé-
canismes nécessaires à la transition
énergétique, tant attendue. Dans cette pers-
pective, il est prévu la création d'une nouvelle
société dédiée au développement des éner-
gies renouvelables. La gestion sera confiée à
une entreprise nationale, tout en restant ou-
verte aux capitaux privés. Elle devra entrer
en activité d'ici la fin du premier trimestre
2021.
Il s’agit d’«une société par actions, basée
sur la structure juridique d'une société exis-
tante, mais en l'adaptant aux missions cibles
de la nouvelle entité de développement des
énergies renouvelables», ont précisé, le mi-
nistre de la Transition Énergétique et des
Energies renouvelables, Chems Eddine Chi-
tour, et le ministre de l’Energie, jeudi der-
nier, lors de l’annonce du lancement officiel
de sa création.  «Après l'achèvement des pro-

cédures de sa mise en place, la nouvelle so-
ciété devra lancer un premier appel d'offres
avant la fin du premier semestre 2021, si tout
marche comme prévu, avec comme objectif
de réaliser 1.000 MW avant la fin de l'année
en cours», a indiqué de son côté, M. Chitour,
affirmant, dans le même sillage, que «la mise
en place d'une société de développement
des énergies renouvelables découle du besoin
d'une importante structure de développe-
ment et de facilitation de projets compte
tenu des difficultés rencontrées pour réaliser
le programme de 22.000 MW lancé en 2011».
Ce besoin devient, au fil des années, urgent
pour répondre à la demande domestique et
industrielle croissante. «La création de cette
nouvelle société doit marquer l'engagement
de l'Algérie dans la révolution électrique
verte. Elle sera la petite sœur de Sonelgaz»,
a déclaré pour sa part, M. Attar, ajoutant
qu’«elle sera l'outil principal du ministère de
la Transition énergétique et des Energies re-
nouvelables, qui est absolument nécessaire
pour  concrétiser les objectifs du secteur. 
Cette nouvelle entité sera entre les mains
d'une société nationale mais sera ouverte
aux opérateurs privés», a-t-il précisé. 

«Ces missions consistent, entre autres, à l'ac-
quisition et la préparation des terrains des-
tinés aux projets des énergies renouvelables
(accès aux sites, accès et raccordement aux
réseaux électriques...), la réalisation des
études complète de faisabilité et d'impact, la
recherche des meilleurs mécanismes de finan-
cement (package contractuel bancable) et
la coordination entre les différents acteurs
concernés par le projet (administration cen-
trale, collectivité locale, opérateurs de ré-
seaux, régulateur, banque, douanes...)», a ex-
pliqué M. Chitour, affirmant que ce projet
vise principalement «de mettre en oeuvre,
selon l'échéancier fixé, le programme natio-
nal de développement de la production de
l'électricité à partir de sources renouvelables,
qui vise à atteindre une capacité de 15.000
MW à l'horizon 2035, soit une moyenne de
1.000 MW réalisés par an». Elle prendra en
charge, également, «l'élaboration des cahiers
de charges et le lancement des appels d'offres
à investisseurs, le traitement des offres des
soumissionnaires jusqu'à l'attribution défi-
nitive… etc».

Samira Takharboucht

Création prochaine d’une société spécialisée
dans l’électricité verte

Collaboration dans le domaine des énergies renouvelables
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Dans sa nouvelle approche, l’Etat
prévoit la mise en place de di-
vers moyens afin de réduire la
dépendance du pays aux impor-
tations et atténuer partiellement
les conséquences de la crise pé-
trolière qui s’est répercutée sur
les prix des hydrocarbures sur
le marché mondial. Paradoxale-
ment, les produits raffinés même
légers que l’Algérie importent va-
lent plus chers que le pétrole brut
qu’elle exporte. L’une des raisons
qui font que l’Algérie ne tire pas
vraiment profit de la hausse des
cours du pétrole à long terme.
D’où la nécessité d’investir dans
la transformation du pétrole brut
qui devrait avoir une place déci-
sive dans le secteur, y compris
dans le développement de l’in-
dustrie pétrochimique.  
Revenant sur les intentions de
l’Etat d’encourager le raffinage
des hydrocarbures, le ministre
de l’Energie, Abdelmadjid Attar, a
fait, lors de son intervention de-
vant les membres du Conseil de
la nation,  toute la lumière sur les
capacités des raffineries d’Alger,
Skikda, Hassi Messaoud, Arzew
et Adrar de pallier les insuffi-
sances de l’approvisionnement
du marché local en carburants,
notamment, d’essence et de ga-
zole.  L’intérêt porté à cette acti-
vité confirme l’évolution favo-
rable des raffineries de gisement
et littorale.  Durablement, l’Algé-
rie ne va plus importer de carbu-
rants. Des projections à long
terme. 

«Les capacités de production an-
nuelle de carburant est estimée à
10,5 millions de tonnes, dont 2,1
million de tonnes d’essence et
8,4 millions de tonnes de gazole,
et ainsi cette production couvre
74% de la demande nationale de
carburant», a déclaré M. Attar, ré-
itérant son engagement à at-
teindre progressivement l’équi-
libre raffinage-consommateur.
Ainsi, renforcer l'investissement
en partenariats dans le domaine
et doubler les capacités de rende-
ments des raffineries de manière
à couvrir la demande intérieure et
aussi  permettre l’exportation du
surplus raffiné.  Un défi de taille
à relever, mais possible, selon le
même responsable qui, depuis sa
nomination, tente de remettre de

l’ordre dans les prérogatives de la
compagnie nationale des hydro-
carbures  (Sonatrach) afin de rat-
traper le retard accusé dans le
raffinage des hydrocarbures et
miser sur toutes les possibilités
de réussite.
Pour M. Attar, la Sonatrach devra
surtout franchir le barrage tech-
nologique et tirer profit de ses
investissements extérieurs, no-
tamment, du gazoduc Medgaz et
de ses filiales à l’étranger. Sans
oublier la mise en service du sys-
tème du Boosting III du champ
Hassi R’Mel.  Par ailleurs, malgré
les difficultés financières et dys-
fonctionnelles rencontrées de-
puis, notamment, 2019, la com-
pagnie a enregistré des résultats
satisfaisants dans l’activité du raf-

finage, et ce, grâce à la remise en
production de la raffinerie d’Alger
et la hausse de la demande.  En
hausse de 7,4% en 2020. Beau-
coup reste à faire pour atteindre
l’objectif fixé par le ministère de
l’Energie qui a soulevé d’autres
contraintes et problématiques,
dites de recherches opération-
nelles relatives aux moyens, coûts
et capacité de stockage. Aussi dé-
terminants que les autres para-
mètres de production.  L’Algérie
vise à travers la redynamisation
de cette activité à atteindre une
croissance locale quantitative,
permettant de se libérer des im-
portations très élevées. Un gas-
pillage budgétaire qui devrait être
orienté vers l’investissement dans
les infrastructures énergétiques
et l’économie pour générer de la
valeur ajoutée.  L’Algérie paie très
cher le produit raffiné, comparé
au produit brut qu’elle exporte.
C’est plutôt paradoxal.
«Sur la base du prix du pétrole
brut entrant dans la raffinerie à 40
dollars le baril, le coût de pro-
duction du carburant, y compris
la compensation (stockage et
commercialisation) et les taxes,
est d’environ 66,1 dinars/litre
pour l’essence normal, 61,93 di-
nars/litre pour l’essence super,
65,4 dinars/litre pour l’essence
sans plomb et 37,22 dinars/litre
pour le diesel», a-t-il-indiqué, pré-
cisant, que «les prix actuels des
carburants appliqués dans les
stations-service sont bien infé-
rieurs aux coûts de production
en raison des subventions».
Avec la croissance de la demande
en énergie et les défis du secteur,
l’Algérie devra  atteindre une
croissance locale quantitative
dans le raffinage des hydrocar-
bures et se réconcilier avec les
énergies renouvelables.

Samira Takharboucht

L’Algérie vise à atteindre
son autosuffisance en car-
burants et promouvoir de
nouvelles sources alterna-
tives afin d’anticiper les ef-
fets d’une probable crise
énergétique dans l’avenir.  

nParadoxalement, les produits raffinés, même légers que l’Algérie impor-
tent, valent plus chers que le pétrole brut qu’elle exporte.    (Photo : DR)

Sonatrach accélère la transformation
et la croissance de ses raffineries

Le projet de réalisation de la
ligne ferroviaire Touggourt-
Hassi Messaoud (Ouargla) a
enregistré un taux
d'avancement de 70%, et la
réception est prévue durant
2021, a annoncé, jeudi à Alger,
le ministre des Transports par
intérim, Farouk Chiali.
Lors d'une plénière au Conseil
de la nation consacrée aux
questions orales, le ministre a
précisé que ce projet qui
s'étend sur une longueur de
154 km et dont la réalisation a
été confiée à un groupe
d'entreprises nationales, a
connu un «retard» depuis son
lancement le 8 janvier 2013, en
raison de plusieurs obstacles.
Entre autres obstacles, le
ministre a cité la déviation de
la ligne ferroviaire pour éviter
les oléoducs de Sonatrach et
des lignes à haute tension,
ainsi que des gazoducs, des
câbles de fibres optiques, des
canalisations d'assainissement,
outre l'opposition des
populations proches du lieu du
passage de cette ligne.
A une question sur le
raccordement des villes de
Ghardaïa, Laghouat, Hassi
Messaoud et Ouargla à la ligne
ferroviaire, M. Chiali a indiqué
que cela nécessite la réalisation
d'un projet de ligne Ouargla-
Hassi Messaoud sur 85 km,
Ouargla-Ghardaïa (170 km) et
Laghouat-Ghardaïa (170 km).
Selon le même responsable,
l'Agence nationale d'études et
de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires
(Anesrif) a entamé l'élaboration
des études de faisabilité alors
que des décisions seront prises
sur la base de leurs résultats
par la Caisse nationale
d'équipement pour le
développement (Cned)
conformément au guide de
l'efficience des grands projets
des ouvrages économique et
social.
En réponse à une autre
question relative à la non-
ouverture du port sec public
d'Annaba, le ministre par
intérim des Transports a déclaré
qu'une société de logistique
multimodale relevant de la
Société nationale des
transports ferroviaires (Sntf), a
été créée et entrée en activité
en juillet 2012, employant 300
travailleurs et exploite 3 sites
au niveau de Skikda et un
quatrième site à Annaba.

Agence

TRANSPORT 

Livraison en 2021 de
la ligne ferroviaire
Touggourt-
Hassi Messaoud

Conseil de la nation
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Accidents de la route : 7 morts et 428 blessés
en une semaine

Sept (7) personnes ont trouvé la mort et 428 autres ont été
blessées dans 361 accidents de la route survenus dans les zones
urbaines du 9 au 15 février en cours, indique mercredi un
communiqué des services de la Sûreté nationale.

( Photo > D.  R.)

Radio Coran : le passage à la diffusion 24h/24,
concrétisation de la modération religieuse

Le directeur général de la Radio algérienne, Mohamed Baghali
a affirmé, jeudi, que le passage de la chaîne thématique «Radio
Coran» à une diffusion 24h/24 se veut «une consécration
effective» de la modération religieuse, qui a toujours caractérisé
l'Algérie.

(Photo > D.  R.)

Chlef : «Bir Djeneb», un témoin silencieux des
sacrifices des chouhada et des crimes coloniaux

«Bir Djeneb», un site naturel de la région d’Ouled Abdallah,
relevant de la commune de Boukadir (25 km à l’ouest de Chlef)
est l'un des témoins historiques des sacrifices consentis par
des chouhadas de nombreuses wilayas du pays, qui demeure à
ce jour, silencieux sur les crimes coloniaux. (Photo > D.  R.)

Justice : instructions pour faciliter aux
enseignants-chercheurs l'accès à l’information

Le ministère de la Justice a fait état mercredi dans un communiqué
d'instructions invitant les différentes juridictions sur le territoire
national à l'impératif d'accueillir les enseignants chercheurs et
les étudiants universitaires et leur faciliter l'accès aux informations
demandées dans le cadre de la réalisation de recherches ou de
mémoires.   (Photo > D.  R.)

I N F O
E X P R E S S

Les éléments de la police
judiciaire de la Sûreté de
daïra de Aïn Fakroun qui
ont déclenché une en-
quête  et après avoir en-
tamé toutes les procé-
dures réglementaires, les
policiers qui ont investi
le local et ont découvert
6,23 grammes de drogue
dure (cocaïne), soit 9
morceaux masqués en
plastique ainsi que 52
comprimés de diffé-
rentes substances à
usage psychotrope et
une somme, fruit de la
vente de la drogue. Un

dossier judiciaire a été
constitué  à l'encontre
des 2 individus âgés de
32 et 33 qui furent pré-
sentés devant les ins-
tances judiciaires en date
du 17/2/2021 pour les

chefs d'inculpation,
«crime de détention,
mise en vente  de la
drogue  dans le cadre
d'un groupe criminel or-
ganisé».

A.Remache

A l'instar des autres wilayas du
pays, Oum El-Bouaghi a commé-
moré le 31ème anniversaire de la
Journée nationale du Chahid coïn-
cidant avec la date du 18 février de
chaque année. Le programme de
cet événement a débuté dans la
journée du jeudi où le chef de l'Exé-
cutif accompagné du P/APW, des

autorités civiles et militaires ainsi
que la famille révolutionnaire s'est
rendu dans la forêt de la commune
de Zorg relevant de la daïra de Aïn
Beïda. L'opération a consisté à la
plantation de 2.500 plants de type
Pin d'Alep, Cyprès, Mélia et So-
phora avec la participation de
l'ANP, la Protection civile, la

Conservation des forêts et les dif-
férentes associations. Profitant de
cette circonstance, le wali n'a pas
manqué d'honorer le Moudjahid
de la région M.T. Kouah. Au niveau
de la commune d'El Harmlia, le wali
a procédé au raccordement au gaz
de ville au profit de 166 familles
résidant dans les mechtas Boul-
garn et Bellil. Le coût global de
cette opération financée par le
FGSCL a nécessité 24.589.377,32
DA (coût par abonné 148.128,77
DA). Saisissons cette occasion, le
wali a également honoré la veuve
du chahid M. Guellati. Dans la com-
mune de Aïn Zitoun, le chef de
l'Exécutif a procédé à la pose de la
première pierre pour la construc-
tion d'un nouveau siège de ladite
commune. A noter que cette jour-
née a été marquée par la projection
des moyens audio-visuels sur l'his-
toire militante de la glorieuse Révo-
lution algérienne ainsi que des ex-
positions photos de martyrs et
moudjahidine dans le musée du
Moudjahid de la wilaya d’Oum El-
Bouaghi.

A.Remache

L'Unité du développement des
équipements solaire (UDES)
relevant du Centre de
développement des énergies
renouvelables (CDER) a
développé un prototype d'un
conservateur médical solaire
portatif qui peut être utilisé
dans les campagnes de
vaccination contre la pandémie
de Covid-19, notamment dans
les zones d'ombre, a indiqué
mercredi un communiqué du
Commissariat aux énergies
renouvelables et à l'efficacité
énergétique (CEREFE). «Des
discussions ont eu lieux entre le
CEREFE et l'UDES/CDER sur
l'opportunité d'utilisation d'un
conservateur médical solaire
portatif dans les campagnes de
vaccination contre la Covid-19,
notamment dans les zones
d'ombres», a expliqué la même
source.

Agence

Arrestation de 2 individus et saisie de drogue
dure et comprimés psychotropes 

é c h o s       

Demande d’aide financière

Homme, sans revenu, handicapé, diabétique,
marié, demande à toute âme charitable de lui
venir en aide financièrement afin de lancer un
petit projet (vendeur ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses enfants.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 0782519683

SOS
Mme Attalah Kheira, âgée de 41 ans, 

victime d’un accident d’explosion qui a déformé
sa main droite avec des brûlures du 3ème degré,

doit subir une intervention d’esthétique. 
Par cet appel, elle demande 

aux âmes charitables de bien vouloir l’aider 
afin de subir cette intervention.

MOB : 0799 54 78 67
CCP :  170 280 18 clé 90

Aïn Fakroun (Oum El-Bouaghi)

Commémoration de la Journée du Chahid à Oum El-Bouaghi

166 familles raccordées au gaz naturel

Poursuivant les opérations dans le cadre de
la lutte contre le trafic et la consommation
de drogue en milieu urbain, nous apprenons
qu'en date du 16.2.2021, après exploitation
d’informations, l’arrestation de 2 individus
qui procédaient à la vente de  drogue dure
dans un local commercial dans la ville de
Aïn Fakroun. 

Covid-19

Projet d'un
conservateur
médical solaire
portatif proposé
par le CDER
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Le secrétaire général du Hezbol-
lah a fermement rejeté toute in-
ternationalisation du dossier de la
formation du gouvernement liba-
nais.

«Tout appel à une résolution internationale
en vertu du chapitre VII est une déclara-
tion de guerre. Il s’agit d’un appel à  l’oc-
cupation du Liban par des troupes étran-
gères et à une ingérence du monde entier
dans les affaires du Liban», a déclaré ce
mardi 16 février, Hassan Nasrallah, dans un
discours transmis par la chaîne Al Manar,
à l’occasion de l’Anniversaire du martyr
des commandants de la résistance. Le nu-
méro un du Hezbollah a en outre menacé
Israël en cas de guerre contre le Liban.
«Israël affrontera sur son front intérieur
des réalités sans précédent depuis sa créa-
tion . Il n’y aura pas de guerre de quelques
jours (…) l’axe de la résistance est prêt à
une guerre globale», a-t-il affirmé.

Voici les principaux points de son
discours :
«La commémoration des commandants
martyrs de la résistance coïncide cette
année avec plusieurs célébrations, dont la
victoire de la révolution islamique en Iran
en 1979. L’Iran a défié et combattu l’em-
bargo et les sanctions pour devenir une
puissance régionale défendant sa souve-
raineté et sa liberté.
Parmi les commémorations de février,
j’évoque le soulèvement populaire à Bah-
reïn. La population est descendue dans
les rues pour revendiquer pacifiquement
ses droits. Or, ce soulèvement a été ré-
primé (par le régime) faisant des martyrs,
des blessés et des prisonniers. Malgré
cela, ils continuent de s’opposer à la nor-
malisation du régime avec l’ennemi sio-
niste. Du retour à la commémoration de
nos martyrs : celui de Sayed Abbas Mous-
saoui; son épouse et de leurs fils ainsi que
celui du haut commandant de la résis-
tance Haj Imad Moghniyeh et de Cheikh
Ragheb Harb, on remarque qu’ils ont tous
des caractéristiques communes. Leur ob-
jectif principal était la protection de la ré-
sistance et son développement. Ils n’ont ja-
mais renoncé à cela  malgré les condi-
tions difficiles auxquelles ils faisaient face.
Aujourd’hui, nos conditions de vie sont
plus confortables. Au moment où le sud
du Liban était envahi par des dizaines de
milliers de soldats israéliens, Cheikh
Ragheb a refusé de serrer la main à l’Is-
raélien vu que cela insinue un acte de re-
connaissance. Sa position a ouvert la
voie à la lutte armée contre l’occupation.
Aujourd’hui nous avons besoin de la
position de Cheikh Ragheb pour contrer
la normalisation. Quant à Haj Imad, il
était préoccupé par le développement
du potentiel de la résistance. Ses frères
dans la résistance poursuivent son che-
min et nos ennemis avant les amis per-
çoivent cette réalité.
Il en est de même pour Sayed Abbas
qui recommandait de préserver la résis-
tance et de servir les gens et de rester
à leur côtés. Servir les gens veut dire les
aider, les défendre face à la pauvreté,
l’injustice et l’occupation. Servir les
créatures de Dieu est l’une des œuvres
les plus importantes qui nous rappro-
chent de Dieu.
Le Hezbollah défend notre peuple à tous
les niveaux et face aux menaces sio-
niste ou takfiristes. Si l’objectif de ces

accusations est de porter atteinte à la
réputation de la résistance et à provo-
quer des dissensions dans ses rangs,
alors cet objectif a échoué et il a même
eu l’effet inverse. Je remercie tous les
amis, personnalités, gens des médias
et activistes sur les r6seaux sociaux qui
ont défendu la résistance face à ces ac-
cusations stupides.
En outre, il est injuste de faire porter la
responsabilité totale du blocage au pré-
sident Michel Aoun. De plus, mettre la
barre trop haut ne fait que bloquer la si-
tuation. Nous comprenons que le chef
de l’État réclame de nommer certains
membres de l’équipe gouvernementale.
C’est son droit constitutionnel. Le tan-
dem Hezbollah-Amal a voulu obtenir le
ministère des Finances et nommer son
ministre et nous devons donc com-
prendre que d’autres parties deman-
dent la même chose. Nous comprenons
les craintes de Saad Hariri concernant le
tiers de blocage, mais pourquoi insister
sur un gouvernement de 18 ministres. Il
faut remettre en question ce nombre.
Augmenter le nombre de ministres à 20
ou 22 permettrait d’avancer dans les
discussions et d’arrondir les angles. Et
cela permettrait d’impliquer des forma-
tions qui s’estiment lésées dans la for-
mation du futur cabinet».

Relation du Hezbollah avec le CPL
«Quinze (15) ans après l’accord d’en-
tente entre le Hezbollah et le Courant
patriotique libre (CPL), nous avons pro-
fité de ses avantages.  Et le CPL aussi en
a profité. Beaucoup ont espéré la chute de
cet accord, mais il a tenu bon toutes ces
années. Cette entente a été bénéfique pour
d’innombrables  intérêts libanais et pas
seulement pour ses deux signataires.
Les deux parties ont profité de cet accord
et nous tenons au maintien de cette al-
liance, voire à son développement».

L’Arabie et Israël inquiets
«Sans doute, d’importantes évolutions
sont survenues dans notre région et dans
le monde, après le départ de Donald
Trump et l’investiture de Joe Biden. Le
Liban est une partie essentielle de la ré-
gion, il est affecté par tout ce qui s’y passe.
Le dossier nucléaire iranien est à l’ordre du
jour de la nouvelle administration US, et la
position iranienne est ferme sur ce sujet.
Toute la région va suivre les répercus-
sions de ce dossier sur la région. L’inquié-
tude israélienne et saoudienne est claire
à l’égard de ce sujet. Trump a attendu,
jusqu’à son départ, un coup de téléphone
de la part de l’Iran, qui a refusé de fléchir
malgré toutes les pressions. Il y a aussi les
développements sur le terrain au Yémen
et l’annonce par la nouvelle administration
US de l’arrêt de son  soutien à la guerre
(saoudienne) . Les frères au Yémen restent
vigilants face à l’annonce US. L’annonce de
Washington est le fruit la persévérance
des Yéménites face au blocus aux bombar-
dements et aux massacres.
Aujourd’hui, Ansarullah et l’armée yémé-
nite sont dans une position de force. Par
contre, c’est l’Arabie et les Israéliens qui
sont inquiets». 

Le deal du siècle en déclin ?
«Concernant l’accord du siècle, personne
ne parle aujourd’hui de cet accord qui se-
rait en déclin. Le nouveau secrétaire d’Etat
US a déclaré qu’il ne soutient pas l’an-
nexion par «Israël» du Golan. Il a égale-
ment évoqué la solution de deux Etats et
la discussion du statut d’Al Quds.
Le deal du siècle agonise grâce à la persé-
vérance du peuple palestinien, des diri-
geants palestiniens et de l’axe de la résis-
tance. Notons ici aussi, l’inquiétude de la
partie israélienne puis saoudienne.
S’agissant de la normalisation des pays
arabes avec l’occupation, il y a de l’exagé-
ration du côté israélien. La position des

peuples égyptien et jordanien est un mo-
dèle clair du rejet de la normalisation. Il en
est de même pour les autres peuples
arabes et islamiques. Il y a des pays arabes
et islamiques, tels que l’Algérie, la Tunisie,
le Pakistan et autres, qui ont des posi-
tions fermes et qui rejettent toute sorte de
normalisation. Ceux qui se font des illu-
sions, comme les dirigeants du Soudan, dé-
couvriront que la normalisation avec ‘Is-
raël’ ne résoudra pas leurs problèmes éco-
nomiques. Les Israéliens accordent à la
question de la normalisation plus qu’elle
ne mérite, et les armées électroniques sur
les réseaux sociaux n’expriment pas l’hu-
meur de la nation et des peuples». 

Le front intérieur israélien affrontera
des réalités inédites
«Récemment, le chef d’état-major israé-
lien a parlé de la nécessité de ne plus se
contenter de bombarder des objectifs mi-
litaires, appelant à cibler des installations
civiles. A qui ment-il ?
Depuis sa création, l’entité sioniste n’a ja-
mais respecté le droit international. Elle a
détruit des villes et massacré des civils
dans toutes ses guerres.
Lui, cherche à redorer le blason de l’armée
la plus terroriste et la plus meurtrière du
monde.
Je dis au chef d’état-major israélien que si
vous frappez nos villes, nous bombarde-
rons les vôtres, si vous pilonnez nos vil-
lages, nous frapperons vos colonies.
En cas d’une prochaine guerre avec l’en-
tité sioniste, Israël affrontera sur son front
intérieur des réalités inédites depuis sa
création en 1948. Il n’y aura pas une guerre
de quelques jours. Nul ne garantit que les
jours de combat ne dégénéreront pas en
une guerre majeure. Nous nous préparons
à une guerre globale».

Mohamed El Ouahed

n Hassan Nasrallah, né à Beyrouth, est un homme politique libanais, secrétaire général de l'organisation chiite Hezbollah depuis 1992. (Photo : D.R)

Hassan Nasrallah :

«Si Israël déclare la guerre, son front intérieur
affrontera des réalités sans précédent»
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Des statuettes, pièces antiques, sculptures
en métal et des cruches récupérées

Enquêtes sans fin dans le trafic d’objets d’art

En ce mois de février 2021, à Oued
Zenati selon la police de la wilaya
de Guelma 87 pièces de monnaie
archéologiques appartenant à une

ancienne époque historique ont été récupé-
rées. Prises en flagrant délit deux personnes
âgées de 34 ans et 33 ans  ont été interpellées
lorsqu’elles s’apprêtaient à vendre ces pièces,
à Oued Zenati (Guelma). Lors de leur arres-
tation, un des mis en cause est un ressortis-
sant étranger illégalement entré sur le terri-
toire national tandis que l’autre est originaire
de la wilaya de Sétif. 84 des pièces saisies
ont été frappées en bronze au 4ème et 5ème
siècles alors qu’une pièce remonte à l’époque
romaine, une d'origine carthaginoise et une
en cuivre datant de 1920 à l’époque de l’oc-
cupation française de L’Algérie. L'enquête
avec les mis en cause a conduit à la récupé-
ration d’autres pièces archéologiques. Parmi
ces pièces figurent une sculpture en métal
d’un cheval et une autre en bois d’un élé-
phant, 8 pièces en métal, 70 autres en pierre
de forme sphérique et de couleur rouge, 3
cruches, 2 tasses et un verre en métal  de
tailles différentes, est-il précisé. 
Les mis en cause ont été présentés devant
les instances judiciaires compétentes près
le tribunal d’Oued Zenati pour mise en vente
de biens mobiles nationaux protégés à ca-
ractère culturel et à valeur patrimoniale. Sou-
lignons que les éléments de la Brigade Mobile
de la Police Judiciaire (BMPJ) de Berrahal,
ont réussi un joli coup pour arrêter un groupe
d’individus spécialisé dans l’atteinte au pa-
trimoine culturel ce mois de novembre 2020.
Ils ont pu récupérer un lot de pièces archéo-
logiques et de matériel de détection de mé-
taux, apprend La Nouvelle Républiqueauprès
des services de sécurité de la wilaya d’An-
naba. Deux des trafiquants âgés entre 24 et
49 ans sont originaires de cette wilaya alors
que le troisième est natif de Skikda. Le pre-
mier mis en cause a été interpellé au niveau
du pôle urbain Kalitoussa de Berrahal, en
possession de quelques pièces de monnaie
ancienne. Datant de l’époque romaine. Il di-
vulgua par la suite les noms de complices
et leur méthode d’agir dont l’un réside au
quartier de Tacha, situé à 3 km à l'ouest du
chef-lieu de la commune. L’arrestation de la
troisième personne impliquée de cette affaire,
qui réside à Ain-Cherchar (Skikda), a néces-
sité la délivrance par la justice d'une autori-
sation d’élargir l’enquête. 
Les policiers ont récupéré un lot de 24 pièces
antiques en bronze, dont 19 protégées d’une
valeur inestimable, datant de l’empire by-
zantin pour certaines et d’autres de l’époque
romaine et du matériel de détection de mé-
taux semblable à celui utilisé habituellement
par les chercheurs d’or subsahariens. Le
dernier rapport 2019 de l’unité régionale de
lutte contre le trafic du patrimoine culturel
et de protection des biens culturels relevant
du groupement régional de la Gendarmerie
nationale de Souk-Ahras fait état d’une saisie
importante : une jarre en poterie, un outil
pour retirer les clous pourvu d’une pioche
et d’un marteau, des bijoux en pierres pré-
cieuses, deux colliers, ainsi que 112 pièces
de monnaie anciennes et deux statuettes en
métal dans la période de janvier à juin 2019.
Treize trafiquants ont été appréhendés dans
des opérations sécuritaires. des sites et des
tombes datant de l’époque romaine, dans
les régions de Zaârouria (Souk -Aras) à Oum
El Bouaghi ; à Guelma ; Tébessa et la décou-
verte d’une fosse archéologique dans la ville
de Bir El Ater, dans la wilaya de Tébessa, a-
t-on indiqué auprés de la gendarmerie. Des
réseaux spécialistes dans l’atteinte au patri-

moine national continuent de piller les ri-
chesses culturelles d’Algérie malgré la lutte
sans merci lancée contre eux par les services
de sécurités. En janvier 2018. Les gendarmes
relevant de la 5e Région notamment de la
wilaya de Guelma postés dans un barrage
sur la route nationale 16 ont suspecté et
fouillé un véhicule venant de cette localité.
Les quatre occupants de cette voiture dissi-
mulaient 1500 pièces archéologiques repré-
sentant une monnaie de l’époque romaine
qui ont été découvertes par Darkwatani. En
Avril 2017, la Gendarmerie nationale de la
wilaya d’El Taref a capturé, trois individus
et un revendeur KK 52 ans impliqués dans
ce trafic. Après une perquisition dans les do-
miciles des suspects , les gendarmes ont dé-
couvert 83 pièces de monnaie antiques, des
plans d’architecture datant de l’époque ro-
maine et un sabre artisanal. De nombreux
vestiges archéologiques des régions El-Taref,
Tébessa et Souk-Ahras avaient été dérobés
par des pilleurs liés à  Des filières interna-
tionales spécialisées dans le trafic des pa-
trimoines culturels disposant  des nombreux
réseaux bien structurés implantés un peu
partout dans les pays riches en antiquité
comme l’Algérie, la Tunisie et autres états.
Or, le pillage du patrimoine culturel national
connaît d’ores et déjà des dimensions in-
quiétantes dans notre pays et plus précisé-
ment sur les frontières Est reliées avec les
wilayas de Souk Ahras, Tébessa et El-Taref.
Selon le responsable régional de la protection
des propriétés culturelles et historiques re-
levant de la gendarmerie nationale de Souk
Ahras, sept pièces archéologiques et des
statuettes datant de l’époque romaine ont
été récupérées depuis janvier 2016 dans des
wilayas de l’Est du pays, il s’agit d’une sta-
tuette de 16 cm pesant 1,8 kg qui représente
un ange en métal et une autre en bronze
d’un guerrier grec saisies dans la localité d’El
hammamet à Tébessa. Quatre autres statues
en cuivre ont été récupérées auprès des
contrebandiers à Oum el Bouaghi et huit
personnes ont été arrêtées dans ce trafic,
informe-t-on. Les services de sécurité n’ont
pas lâché prise pour lutter contre les trafi-
quants d’objets d’art et le fruit des opérations
menées ont conduit au mois de novembre
2013 à la saisie de 200 pièces antiques récu-
pérées par la gendarmerie nationale dans la
wilaya de Tébessa. Les gendarmes de cette
région Est ont agi sur la base de renseigne-

ments précis pour neutraliser un trafiquant
au niveau du barrage dressé entre les routes
nationales 10 et 16 , ce dernier circulait à
bord d’une voiture de marque Renault Clio
en sa possession 86 pièces de monnaies an-
tiques, a-t-on appris de sources sécuritaires.
Des importantes pièces archéologiques ont
été extraites des sites et vestiges patrimonial
situés à l’Est du pays à savoir les sites d’ex-
Mador, M’Daourouch à Tébessa. Trois
membres d’un réseau de trafiquants ont été
capturés par la gendarmerie avec 70 autres
pièces originales en bronze dont quelques
pièces remontent à l’époque Romaine, in-
dique-t-on. Dans ce volet il est à rappeler
que le 16 octobre 2012 , un réseau spécialisé
dans le vol et la vente d'objets d'antiquité
datant de l'époque romaine avait été déman-
telé  par les éléments de la Gendarmerie na-
tionale de la commune de Medjez relevant
de la wilaya de Guelma. Selon nos informa-
tions, trois personnes qui activaient dans ce
groupe de malfaiteurs avaient été arrêtées
suite à des renseignements précis en pos-
session de 14 pièces d'antiquité d'une grande
valeur. Ces trafiquants d’objets d’antiquité
ciblaient les sites archéologiques de l'est du
pays, à savoir les ruines dans les régions de
Guelma, Souk Ahras et El-Taref Après une
parfaite et discrète filature, les enquêteurs
de la brigade de gendarmerie avaient pu
neutralisé sur le tronçon reliant Souk Ahras
à Annaba trois membres du réseau répon-
dant aux initiales  de L.Z., N.K. et M.D., âgés
entre 34 et 50 ans, qui étaient à bord d'un
véhicule de marque Renault. Aussitôt une
fouille était entamée par les services de sé-
curités qui avaient découvert 14 pièces d'ob-
jets d'antiquité de grande et moyenne forme.
Les voleurs avaient été arrêtés et présentés
devant le procureur de la République près
du parquet de Guelma , celui-ci avait ordonné
leur mise en détention préventive avant leur
procès. Dans ce même contexte, il y a lieu
de signaler que la gendarmerie nationale
avait récupéré 357 pièces dans 23 affaires
enregistrées impliquant 14 personnes qui
avaient été traduits en justice pour trafic
d’objets d’art et de pièces antiques durant
le premier trimestre 2013 .

Pillage à grande échelle
Certainement le patrimoine culturel algérien
ne cesse de subir des destructions et pillages
de la part des réseaux algériens et tunisiens

qui continuent d’ores et déjà de voir l’Algérie
une grande source d’objets à vendre sur le
marché international.Or, l’Est du pays qui
reste une région riche en sites culturels est
la cible favorisée des nombreux  pilleurs en
activité. Les unités de la gendarmerie avaient
découvert en 2012 un nombre de dix nou-
veaux sites archéologiques dans cette partie
du pays. D’après le bilan de la gendarmerie
, 25 affaires traitées en 2012 concernant 43
individus arrêtés en possession de 495 ar-
chéologiques dans les wilayas de Souk Ahras,
Batna, Tébessa  Setif, Constantine, Guelma,
Jijel, Alger, Tipaza, Oran, Mostaganem et
Ouargla. Parmi les piéces saisies en octobre
2012 à Guelma « 5 statuettes métalliques da-
tant de l’époque Punique , 20 médailles en
bronze du 20 e siècle , une assiette en bronze
et un sabre de bronze datant de 1852 »

10 500 pièces culturelles volées en dix ans
récupérées
Entre 2000 et 2010  le nouveau dispositif mis
en place par la Gendarmerie avait permis la
récupération  de 10.548 objets, dont 9.000
pièces numismatiques, 79 statues, 21 stèles
funèbres, 279 fragments céramiques et mé-
talliques, 30 tableaux signés par des peintres
de renommée mondiale, 861 pièces préhis-
toriques, 105 mosaïques et 18 armes antiques.
En dix ans, la gendarmerie avait  aussi dé-
couvert 42 cités et cimetières antiques, un
patrimoine qui n’était même pas connu ou
recensé par les services du ministère de la
culture. Parmi ces sites, ceux d’El Rabta et
Toualbia dans la wilaya de Jijel. Le premier,
qui remonte à l’ère phénicienne, se compose,
de 42 tombes ; le second est une surface en
mosaïque datant de l’ère romaine. Les consta-
tations avaient révélé que les deux sites
étaient à l’abandon, et que des constructions
illégales y avaient été bâties, endommageant
gravement les sépultures. Rappelons enfin
que Le masque de Gorgone, volé en 1996
du site antique d'Hippone (Annaba), dans
l'Est algérien, avait été retrouvé à l'intérieur
de la maison de Sakhr El-Materi, gendre
du président tunisien déchu, Zine Al-Abi-
dine Ben Ali. Ce masque en marbre blanc
avait été trouvé en 1930, lors des re-
cherches menées par l'équipe de l'archéo-
logue français, Choupaut, aux abords du
forum de l'antique Hippone Regius, indique-
t-on.

Oki Faouzi

Les enquêteurs ne lâchent pas prise dès qu’un renseignement s’avère fructueux et après ceux arrêtés à Annaba, c’est le
tour d’autres espèces humaines versées dans ce trafic.



Le programme de commémora-
tion de cette journée nationale,
placée sous le haut patronage du
wali de Relizane, en présence des
autorités  de wilaya et de membres
de la famille révolutionnaire, com-
porte une conférence intitulée ani-
mées par des docteurs en histoire
de l’université Ahmed Zabana de
Relizane  sous le slogan «Nos mar-
tyrs, symboles de notre fierté et
grandeur», prévue à la maison de
la Culture de la commune de Béni
Dergoune, à l’initiative du prési-
dent de l’assemblée populaire
communal  de ladite commune.
Cet établissement culturel abrite
une exposition sur la guerre de li-
bération nationale, et des martyres
de la  région, organisée par le
Musée régional du moudjahid de
Relizane  et prévoit la projection
d’un documentaire «Nos martyrs
symboles de notre fierté et de
notre grandeur». Le wali de Reli-

zane et la délégation qui l’accom-
pagne se sont rendus auparavant
au carré des 1061 martyrs  de  Bou-

rokba, situé sur les hauteurs de
Had Chekala  pour se recueillir sur
leurs mémoires. Le wali de Reli-
zane a procédé, par ailleurs, à la
baptisation d’une nouvelle école
au nom de la martyre « Hassiba
Ben Bouali » tombée au champ
d’honneur.et a procédé au lan-
cement des cantines scolaires
dans ladite région. A Dar Ben Ab-
dallah,100 logements publics lo-
catifs ont été attribués à leur bé-

néficiaire avec un climat de joie
a affiché et ouvertement ressenti
sur les visages des bénéficiaires
de ces logements qu’ils atten-
dent depuis plusieurs années,
tout en saluant les efforts
consentis par les responsables
de l’Etat à tous les échelons à leur
tête Monsieur le président de la
République Abdelmadjid Teb-
boune.

N.Malik

Relizane  

Alger

Le Musée central de
l'Armée célèbre la
Journée nationale
du Chahid
Le Musée central de l'Armée a
organisé mercredi une
cérémonie sous le thème «18
février... message du chahid aux
nouvelles générations», en
hommage aux glorieux
chouhada de l'Algérie à
l'occasion de la Journée
nationale du chahid, a indiqué
un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN).
Cette manifestation a été
présidée par le général-major
Boualam Maddi, directeur de la
Communication, de
l'Information et de l'Orientation
de l'Etat-major de l'Armée
nationale populaire, en
présence d'officiers et de cadres
de l'Armée nationale populaire,
de professeurs universitaires et
d'élèves de quelques
établissements d'enseignement,
a précisé la même source.
Cet événement a vu la projection
d'un film documentaire sous le
titre «Pour ne pas oublier nos
martyrs», d'une intervention du
professeur Yahiaoui Djamel, de
témoignages de moudjahidine,
ainsi qu'une exposition
photographiques organisée au
niveau du hall du musée.

R.R
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Riche programme pour la Journée
nationale du Chahid  
Les festivités officielles
commémorant la Journée
nationale du Chahid ont
débuté, ce jeudi à Relizane,
en présence d'une forte
délégation présidée par le
wali de Relizane, Moulati
Ataa Allah. 

Le logement domine l’actualité nationale

Tout à commencé par le
dépôt d’une gerbe de fleurs
au carré des martyrs qui ac-
cueille plus de 400 chahids,
dont la plupart sont tombés
au champ d’honneur en
1957. Ensuite la délégation a
prêté attention à la lecture
de fatiha. Ainsi, le wali a pré-
sidé les cérémonies de bap-
tisation de l’école primaire
au nom du moudjahid Reguig
Bakhti. 
Les élèves ont accueilli leurs
hôtes par une opérette na-
tionale, une autre cité de 400
logements porte désormais
le nom du Chahid Hamou
Boutrig Bakhti où quatre
plants d’arbre ornemental
ont été mis sous terre. Les

deux familles d’un fils de
chahid et d’un moudjahid
ont été honorés dans leur
domicile.
De retour à Aïn Témouchent,
le wali a visité le Salon na-
tional des gravures rupestres
devant l’entrée de la wilaya
et a remis les récompenses
aux  3 lauréats du concours
de la photographie.
Et comme le logement social
est une préoccupation ma-
jeure, les bénéficiaires du lo-
gement social venus des
communes de Aïn Kihel, Aou-

bellil et Maleh attendaient
l’entrée du wali dans l’am-
phithéâtre de la wilaya  pour
qu’il leur remette les clés  de
leurs logements publics lo-
catifs répartis comme suit :
Aoubellil, 48 logements, Ain
Kihel, 100 logements et
Maleh, 228 logements.
A part cet évènement, la po-
pulation locale a  restée
plongée dans l’indifférence
générale dans les communes
témouchentoises avoisi-
nantes. 

Sabraoui Djelloul

Aïn Témouchent

Remise d’aides humanitaires aux
défavorisés et aux réfugiés sahraouis

Tindouf

La célébration officielle
de la Journée nationale
du Chahid, le 18 février 
de chaque année, a été
fêtée dans la ville
martyre d’Al Amria, en
présence des autorités
de la wilaya sous la
houlette du chef de
l’Exécutif, Moumen
M’hamed, du P/APW,
les secrétaires de
wilaya, l’Organisation
nationale des
moudjahidine, les
enfants de chahids et
quelques membres de
l’Exécutif.

n Le wali de Relizane a procédé à la baptisation d’une nouvelle école au nom de la martyre « Hassiba Ben Bouali ». (Photo : D.R)

Pas moins de 500 colis d’aides
humanitaires ont été remis mer-
credi à Tindouf aux orphelins et
aux veuves de la wilaya de Tin-
douf et des familles des camps
de refugiés sahraouis dans le
cadre du programme «Un hiver
chaud» initié par des associations
caritatives nationales et de la wi-
laya de Tindouf.
Menées sous l’égide de la radio
nationale du Coran et de l’Entre-
prise publique de la Télévision
(EPTV), à travers le programme
«Istabikou El-Kheirate» (œuvrez
aux bonnes actions), ces aides
consistent en des produits ali-
mentaires de première nécessité,
des articles de literie, des médi-
caments, des fauteuils roulants,
ainsi que des plants d’arbres frui-
tiers, a indiqué le responsable de
la caravane de solidarité, Moussa
Kouadri.
Cette action est le fruit des ef-
forts, outre de l’association Ka-
wafil El-Kheir de Tindouf, des as-
sociations caritatives de Blida et
Ain-Taya (Alger) et l’association
nationale Issâa Lil-Kheir.
Selon le responsable de cette ca-
ravane, 250 colis de ces aides

sont consacrés aux familles dé-
favorisées des camps des refu-
giés sahraouis et autant d’autres
aux veuves et orphelins  de la wi-
laya de Tindouf, en plus de 3.000
plants d’arbres fruitiers mis à la
disposition de la wilaya de Tin-
douf. Cette action est la 6ème du
genre menée en direction des or-
phelins et veuves de la wilaya de
Tindouf, à l’initiative d’associa-
tions des wilayas de Constantine,
Tissemsilt, M’sila, Tizi-Ouzou, Dja-
net (Illizi) et Tindouf.

R.R
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Des centaines de morts, possible des
milliers, depuis que les rails sont de-
venus un terrain de jeu pour les en-
fants qui habitent juste à quelques
mètres, depuis qu'ils sont devenus
un passage obligé d’aller et de reve-
nir pour différentes obligations. Les
universitaires, les écoliers, les em-
ployés, commerce, marchés de lé-
gumes, des pratiquant de sport qui se
rendent d'un terrain à un autre. Les
rails se sont ancrés par la force de
leur usage comme des rues d'as-
phalte. A force de côtoyer les rails,
d'entendre parler de morts, les usa-
gers ont pris une aveugle confiance
dans l ' inconscience. C'est l ' image
qu'on pourrait donner des voitures.
C'est seulement quand c'est arrivé,
que le drame est senti. Autrement, la
vie continue. Sauf que dans tout cette
débâcle confusionnelle, il y a bien
des vies qui disparaissent, provo-
quant des douleurs et des déchire-
ments de familles, possibles des en-

fants abandonnés, des veuves. Il y a
bien des responsabilités et des res-
ponsables, il y a bien des devoir de
protéger le citoyen, ses biens et
même l'animal. Où en est-on vraiment
devant tout cela ? À part d'annoncer
des enquêtes qui n'ont jusque-là et
après plusieurs années que collabo-
rer à endormir davantage les res-
ponsabilités et encourager le lais-
ser-aller, le bâclage et le je-m'en-
foutisme. Parce que dans la réalité,

il faut juste un simple mur de pro-
tection de 2 mètres au moins et des
passerelles de fer, à la limite, comme
celles construites par les colons de-
puis bien avant l'indépendance, et
qui sont à ce jour d'usage. Un petit
geste d'une importance minime qui
ferait stopper cette hémorragie de
perte de vie gratuite et cesser d'in-
fliger à la société des douleurs que
l'on peut arrêter enfin, des dégâts
matériel que l'on peut éviter et des

pertes de temps qui perturbent le
fonctionnement en général, parce
que le terrain qui devait se rendre à
Oran a fait retour à la gare de Sidi
Bel Abbès, pénalisant ainsi les voya-
geurs de se rendre à destination
pour différentes raisons et obliga-
tions. C'est un appel de société qui
dure depuis plus de 20 ans, depuis
que les constructions ont jouxtés les
rails. À bon entendeur.

Djillali Toumi

Une tranche de la route reliant la ville
de Mascara à l’autoroute Est-Ouest
sera réceptionnée vers la fin mars
prochain, a-t-on appris auprès de la
Direction locale des travaux publics
(DTP).
Il s'agit ainsi de la seconde tranche
de la première section d’une longueur
de  3 kilomètres, qui s’étend du pont
situé sur la route nationale (RN-4) à
l’entrée de la ville de Sig jusqu’aux
agglomérations de la zone de Khrouf
relevant de la commune de Sig, a pré-
cisé à l'APS le directeur local des tra-
vaux publics, Tahar Nekkache.
La cadence des travaux de la route re-
liant Mascara à l’autoroute est-ouest,
s’étendant sur une longuer globale
de 43 km, a pris dernièrement un
rythme croissant ,  selon M.  Nek-
kache, notamment au niveau de la
première section allant de l’auto-
route à la commune de Hacine sur
25 km.
Le DTP de Mascara a indiqué que
les travaux de réalisation des ou-
vrages d’art seront achevés vers la
fin février en cours, alors que cette

partie du projet devrait être totale-
ment achevée avant la fin de l’an-
née 2021.  Une tranche de la pre-

mière partie sur une longueur de
huit (8) km, reliant l’autoroute Est-
Ouest et l’entrée de la ville de Sig,

est entrée en exploitation et a gran-
dement contribué à l’amélioration
de la circulation routière entre la
wilaya de Mascara et les wilayas du
nord-ouest du pays, a-t-on rappelé,
soulignant qu’elle constitue une voie
d’évitement de la ville de Sig qui
connaissait, auparavant, de grands
encombrements.
La route reliant la ville de Mascara
à l’autoroute Est-Ouest est scindée
en deux (2) tronçons, dont les tra-
vaux ont été confiés à deux (2) grou-
pements d’entreprises des travaux
publics constitués d'entreprises al-
gériennes et étrangères,  selon la
même source,  qui  a  fa i t  savoir
qu’une enveloppe budgétaire de 37
milliards DA a été allouée à ce projet
qui comprend 31 ouvrages d’art dont
neuf (9) grands ouvrages, un (1) pont
géant d’une longueur de 1.910 mètres
situé entre les communes d’El Keurt
et Hacine et quatre (4) échangeurs
dans les communes d’El Keurt, de
Hacine et de Sig.

R.R

Sidi Bel-Abbès

Le train fait encore une autre victime, 
à quand un mur de protection ?

Mascara

Réception en mars d’une tranche de la route
reliant Mascara à l’autoroute Est-Ouest

n Les rails sont devenus un terrain de jeu dangereux pour les enfants qui habitent à proximité des voies ferroviaires. (Photo : D.R)

Le train a encore frappé ce mer-
credi 17 février 2021, en plein ag-
glomération, à la cité de Sidi Dji-
lali devant la maison KIA. La vic-
time, B.J, de sexe masculin, âgé de
61 ans. Un autre mort qui s'ajoute
à un bilan muet. Semblable à un
jeu d'inconscience. Le train tue et
on compte les morts. Une in-
croyable insensibilité, pourtant il
s'agit bien de membres de fa-
mille, d'un père, d'une mère ou
d'une sœur, d'un fils ou d'une
fille, d'un proche, d'un Algérien,
un être humain au bout du
compte qui va causer de grand
malheur. 



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 L'île aux secrets
15.35 Mystère à Salem Falls
17.00 Météo
17.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel
18.15 Les plus belles vacances
19.00 Journal
19.20 Demain nous appartient
20.45 Habitons demain
20.55 C'est Canteloup
21.05 Charlie et la chocolaterie
23.05 Esprits criminels

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.45 La p'tite librairie
15.05 Je t'aime, etc.
16.15 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose
à vendre

18.40 Vélo club
19.20 N'oubliez pas les paroles
20.00 Journal
20.39 3 billboards, les panneaux 

de la vengeance
21.05 Première année
22.40 Réparer les vivants

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Mieux chez soi 

18.45 Le journal

20.10 Météo

20.15 Scènes de ménages

20.25 Courts de science

21.05 Zone interdite

23.10 Enquête exclusive

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo

12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

15.05 Le Renard 

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Questions pour un 

champion

20.55 Laisse entrer la nature

22.35 Opération Roméo

22.36 Opération Roméo

23.05 Opération Roméo

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.05 La p'tite librairie
21.40 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.52 Groland le zapoï
21.01 La Gaule d'Antoine
21.07 A couteaux tirés
21.59 The Head
22.52 American Horror Story
23.34 American Horror Story 

16.45 Nikita
18.38 The Wave
20.35 Hollywood Live
20.50 Alita : Battle Angel
22.48 Homefront

18.57 Dédale meurtrier
20.14 L'instant Ciné +
20.50 Chamboultout
22.28 L'odyssée de Pi

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.55 Géométrie de la mort
21.45 Géométrie de la mort
22.35 Monstre sacré
23.25 Khibula

19.25 Quotidien, 
première partie

20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.00 Les rois de la pédale
23.30 Eurosport News
00.05 Ethias Cross 2020/2021

Programme

t é l é v i s i o n

Sélection
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Ciné Premier  - 20.50
Chamboultout
Comédie de Eric Lavaine

,Depuis l’accident qui a laissé son mari Frédéric aveugle et
lourdement handicapé, Béatrice n’a jamais baissé les bras.
Pas le choix. La mère de famille a toujours montré une force
admirable pour accompagner son conjoint désormais
dépourvu de toute inhibition et dont l’unique désir est de
manger. Écrire sur la traversée de cette épreuve lui fut d’un
grand secours. A la parution de son livre, ses proches évo-
qués sans complaisance au fil des pages sont en émois.

,Alita se réveille, amnésique, dans une chambre d'en-
fant. Elle découvre avec stupeur qu'elle est vivante et
qu'elle a un corps. Etonnée, elle tente de se lever et
marche difficilement jusqu'au miroir où elle se voit pour
la première fois.

,Parti émigrer au Canada avec toute sa famille, à bord d’un cargo
transportant également les animaux que son père, propriétaire du
zoo de Pondichéry, a été contraint de vendre, un adolescent se
retrouve seul survivant ou presque d’un terrible naufrage, avec
pour seul compagnon un tigre féroce...

Ciné Premier - 22.28
L'odyssée de Pi
Film d'aventures de Ang Lee

Ciné Frisson - 20.50
Alita : Battle Angel
Film de science-fiction de Robert Rodriguez



Des chercheurs et des témoins es-
timent que «Bir Djeneb» requiert
des études et des recherches sus-
ceptibles de lever le voile sur les se-
crets enfouis dans ce lieu, dont les
profondeurs portent, à ce jour, les
ossements des martyrs de la Ré-
volution.
«Ce puits restera le témoin silen-
cieux de l’exécution par l’armée
française, en 1957, de huit valeu-
reux martyrs de cette région, dont
Brahim Kaidjounia, Djaafer Abed,
Attou Tahar, Aïssa Serandi et son
fils Abderrahmane», a indiqué Ab-
delaziz Saber, chercheur dans l’his-
toire de la région.
Il a souligné l’impératif effectuer
des recherches historiques et des
études approfondies sur les diffé-
rents crimes commis dans ce lieu
et de déterminer le nombre réel de
chouhada, de révolutionnaires et
de civils, qui ont péri dans les pro-
fondeurs du puits.
Selon le même historien, «Bir Dje-
neb», communément appelé «le
puits du diable», «puits du Djin» et
«Ghar Lehmam» (trou des pigeons),
est une ouverture dans la terre,
large d’environ 50 m de diamètre et
d’une profondeur insondable.
Entouré de nombreuses grottes, le
puits se serait formé par la disso-
lution géologique qui se produit
généralement dans les régions cal-
caires, relève Saber.
Le chercheur, accompagné d'une
équipe de géologues, se rend ré-
gulièrement sur site, pour étudier
des changements naturels qui y
surviennent, dans l’espoir, dit-il, de
«percer scientifiquement ses se-
crets et contribuer à sa valorisa-
tion au plan historique, d’autant
plus qu’il s’agit d’un lieu intime-
ment lié à l’Histoire et au combat de
la région de Boukadir contre le co-
lonialisme français».
Chaque année, à la veille de la com-
mémoration de la Journée du Cha-
hid (18 février), de nombreux ha-
bitants de cette région font une vi-
site à «Bir Djeneb», qui est une zone
entourée de montagnes et d’Oueds,
située à près de six km du siège de
la commune de Boukadir.

Sur place, les visiteurs se remé-
morent les sacrifices des chouhada,
tout en dénonçant les crimes
atroces commis par le colonisa-
teur dans ces lieux, malgré les di-
zaines d’années écoulées après ces
faits. Parmi eux Mohamed Med-
jadji, un  enfant de la région et fils
de Chahid, qui a raconté à l’APS,
«l’absence d’humanisme chez le
colonisateur français, qui ramenait
sur les lieux des moudjahidine, des
résistants et même des civils pour
les jeter dans les profondeurs in-
sondables de ce puits».
Medjadji s’est remémoré à l’occa-
sion, le «courage et la bravoure»
du Chahid Abderrahmane Serandi,
qui attendait son tour pour mourir,
après avoir vu son père jeté dans le
puits, sous ses yeux. A la dernière
minute, le vaillant Chahid s’est ac-
croché à un militaire français qu’il
a emporté avec lui dans les pro-
fondeurs de «Bir Djeneb», sous les
regards ahuris des autres militaires.

Mohamed Guamouri (76 ans), un
autre enfant de la région, a appelé,
quant à lui, à l’impératif d’un chan-
gement du nom de ce puits, dans la
nouvelle Algérie, pour le nommer
«le puits de l’Histoire», car, il est
«un témoin historique de la barba-
rie du colonisateur et un lieu ayant
«accueilli» un nombre inconnu de
chouhada jetés dans ses profon-
deurs et qui de plus n’étaient pas
seulement issus de Boukadir, mais
de différentes régions du pays», a-
t-il dit.
Et de poursuivre: «cette zone était
interdite aux locaux durant
l’époque du colonialisme. Et si les
militaires trouvaient un civil dans
les environs, ils le jetaient dans ce
puits, qui demeurera un témoin
des crimes de la France coloniale,
requérant davantage d’intérêt pour
sa valorisation et la préservation de
l’histoire de cette région», a souli-
gné M. Guamouri. Un autre défen-
seur actif du patrimoine de la ré-

gion, Abdelmalek Fellahi, égale-
ment membre du mouvement as-
sociatif local, œuvre, quant à lui,
pour la collecte et l'enregistrement
de toutes les données historiques
en relation avec ce site, en prenant
contact avec tous les habitants de
la région, les moudjahidines et les
enfants de chouhadas encore en
vie, aux fins de collecter leurs té-
moignages vivants.
M.Fellahi a, également, lancé un
appel aux autorités locales en vue
d’«accorder davantage d’intérêt au
site de Bir Djeneb qui renferme», af-
firme-t-il, «une grande partie de
l’histoire de la région et des sacri-
fices de ses chouhada».
«Bir Djeneb a grand besoin d’être
mis en lumière et d’être exploité à
des fins de documentation de ma-
nière à constituer un trait d’union
entre la génération de la Révolu-
tion et celle d’aujourd’hui», a-t-il
soutenu.

R. C.

L'usage de la langue française par
l’écrivain chahid Mouloud Feraoun
(1913-1962) «n'était pas un choix,
mais une obligation et un excellent
moyen de résistance et d'affirma-
tion de soi», a affirmé jeudi une en-
seignante de l’université 20 août
1955 de Skikda lors d'un séminaire
en ligne dédié aux écrivains martyrs
de la glorieuse Guerre de libération
nationale organisé par l’université
Chadli Bendjedid d’El Tarf.
«L'écriture dans la langue française
chez l'auteur du «Fils du pauvre»
lui a permis de contribuer, à sa ma-
nière, dans la lutte anti coloniale et
à poursuivre un combat sans merci
jusqu'à son assassinat par l’OAS,
le 15 mars 1962», a précisé Yamina
Benachour lors du séminaire tenu

dans le cadre de la commémora-
tion annuelle, le 18 février, de la
Journée nationale du Chahid. Re-
levant que cette date constitue une
halte pour se remémorer les sacri-
fices des femmes et hommes de
lettres engagés, l’universitaire a
ajouté que Mouloud Feraoun «a su,
par la plume et le choix des mots,
jouer un rôle capital dans l’éveil de
la conscience du peuple et sa sen-
sibilisation vis-à-vis de la lutte
armée». 
Evoquant cette dialectique de
l'encre et du sang, l’universitaire
Yamina Benachour a signalé que
les écrits des nombreux écrivains
martyrs, dont Mouloud Feraoun,
constitueront à jamais «l’empreinte
indélébile traduisant cette lutte fa-

rouche menée durant la longue nuit
coloniale». L’intervenante a égale-
ment cité les «remarquables» contri-
butions des écrivains algériens en-
gagés dont Mohamed Dib, Kateb
Yacine et Mouloud Mammeri dont
les écrits continuent, à ce jour, à
fasciner le lecteur. «S’intéressant à
la vie des siens, leurs traditions et
leurs coutumes ainsi qu’aux grands
sacrifices des paysans, les écrivains
martyrs ont pu exprimer avec pré-
cision la marginalisation et le ma-
laise vécu par un peuple assoiffé
de liberté», a-t-elle relevé. Plusieurs
thématiques traitant des contribu-
tions de nombreux autres écrivains
martyrs ont été développés durant
cette rencontre en ligne, organisée
à l’initiative du laboratoire du pa-

trimoine et études linguistiques de
l’université Chadli Bendjedid, en
étroite collaboration avec, entre
autres, la maison de la culture, le
musée d’El Tarf et le centre isla-
mique, a précisé le directeur du la-
boratoire, Abdellatif Heni. Rappe-
lant l’importance de ces rencontres-
débats consacrés à cette période
déterminante du pays, M. Heni a
indiqué que les participants à ce
séminaire en ligne ont saisi cette
opportunité pour débattre des im-
portantes contributions des auteurs
martyrs constituant ce panorama
littéraire et leur rôle déterminant
dans la mobilisation du peuple et sa
participation à la lutte armée pour
le recouvrement de l’indépendance.

R. C.

«Bir Djeneb», témoin des sacrifices 
des chouhada

Histoire

culture La NR 6991 - Dimanche 21 février 2021

13

Un moyen de résistance
L’usage de la langue française par Mouloud Feraoun

AKRAM MINARI 
1ER LAURÉAT

L’artiste Akram Minari
de la wilaya de Tiaret a
décroché le premier prix
du concours de la
meilleure photo au 3e

Salon national de la
photographie, organisé
par la Maison de la cul-
ture «Aissa Messaoudi»
d'Ain Témouchent, a
annoncé le jury.
Le deuxième prix dans
cette manifestation or-
ganisée sous le slogan
«La photo à l’ère du Co-
ronavirus» a été rem-
porté par l’artiste pho-
tographe Ghizlene Mis-
soum de la wilaya de
Tiaret et le troisième par
l’artiste Sid Ahmed Ben-
khelifa de la wilaya de
Relizane, a indiqué la
présidente du jury,
Noura Zair.
Mme Zair a souligné que
le Salon national a en-
registré une évolution
sensible par rapport à la
première édition avec la
participation d’œuvres
de valeur lors de cette
édition en dépit de la
conjoncture difficile
pour la prise de photos,
marquée par la pandé-
mie du Covid-19.
La photo, qui a rem-
porté le titre de cette
édition, a traité du cas
d'une femme âgée in-
fectée par Covid 19 rece-
vant des soins de son
mari. L’artiste Akram
Minari a affirmé qu'il
s'agissait d'une scène
réelle qu'il tentait de
transmettre à travers la
photo.
Akram Minari a déclaré à
l’APS, qu'il avait déjà
remporté de nombreux
titres nationaux et in-
ternationaux dans le
domaine de la photo-
graphie, le plus récent
au concours internatio-
nal de la photo du pa-
trimoine en France, en
plus de la médaille
d'argent dans un
concours international
en Malaisie l'année der-
nière.
Le wali d'Ain Témou-
chent, M'hamed Mou-
men a présidé, à la
maison de la Culture
«Aissa Messaoudi» une
cérémonie en l'honneur
des lauréats de cette
édition, organisée dans
le cadre de la célébra-
tion de la journée na-
tionale du chahid.
Ouverte mercredi, cette
manifestation a vu la
participation de 36 ar-
tistes photographes de
différentes wilayas du
pays dont Laghouat,
Tiaret, Constantine et
Ouargla.

R.C.

SALON NATIONAL 
DE LA PHOTOGRAPHIE

«Bir Djeneb», un site naturel de la région d’Ouled Abdallah, relevant
de la commune de Boukadir (25 km à l’Ouest de Chlef) est l'un des
témoins historiques des sacrifices consentis par des chouhada de
nombreuses wilayas du pays, qui demeure à ce jour, silencieux sur les
crimes coloniaux.



MAKROUT AU FOUR

INGRÉDIENTS
- 3 mesures et demi de
semoule moyenne (800 g)
- 1 mesure ( smen, beurre
clarifié et huile)
- une mesure d’eau de fleurs
d’oranger
- un paquet de levure
chimique
Sel

Farce :
- 3 mesures d’amandes
mondées, moulues
grossièrement et grillées (300
g)
- 1 mesure de sucre
- 1 c à café de cannelle

- 3 c à soupe d’eau de fleurs
d’eau d’oranger.
- Miel au sucre  pour  imbiber
les makrout.

PRÉPARATION
Mélanger semoule et beurre
fondu en sablant entre les mains.
Laissez reposer tout une nuit ou
autant que possible.
Ajouter la levure chimique, le sel
et l’œuf battu. Asperger d’eau de
fleurs d’oranger. Mélanger
délicatement. Partager la pâte en
deux. Étaler la pâte une couche
puis la farce d’amandes puis une
couche de pâte dans un plat
rectangulaire beurré. Découper en
losanges et sur chaque losange,
mettre une amande avec peau.
Enfourner au four préchauffé à

200°C. Cuire pendant 40 minutes
ou jusqu’à ce que le dessus
prenne une couleur. Arroser tout
chaud avec miel  mélangé à l’eau
de fleur d’oranger ( 4 à 5 c à
soupe). Arroser une seconde fois
une fois bien imbibé. Laisser
refroidir quelques heures puis
découper les makrout.
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SANTÉ

Samu :
021.67.16.16/67.00.88

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

D é l i c e s  d u  j o u r

Météo
Dimanche 21 février : 20°C

,Dans la journée :
Ciel plutôt dégagé
max 20°C, ressentie 18°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Ciel plutôt dégagé 8°C, 
ressentie 18°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 07:51
Coucher du soleil : 18:11

Beauté

S a n t é

Horaires des prières
Dimanche 7 radjab 1442 :

21 février 2021
Dhor .......................13h02
Asser .......................15h58
Maghreb ..................18h25
Icha ........................19h45

Lundi 8 radjab 1442 :
22 février 2021

Fedjr ......................06h16 

Ce que l'on peut faire
avec du romarin pour

renforcer notre
organisme

Le romarin (Rosmarinus officinalis L.) est une plante
incontournable en phytothérapie comme en aroma-
thérapie. Diurétique réputé, c'est aussi un stimulant
hors pair pour chasser la fatigue et dynamiser l'orga-
nisme.

Une solution antiacné avec du romarin
L'huile essentielle de romarin à verbénone est antibac-
térienne et cicatrisante.
La recette : mettre 3 cuillerées à soupe d'argile verte
dans un récipient en verre. Verser 5 gouttes d'HE
(huile essentielle) de palmarosa, 3 gouttes d'HE de gé-
ranium rosat et 1 goutte d'HE de romarin à verbénone.
Mélanger avec un ustensile en bois. Ajouter ensuite de
l'hydrolat (eau florale) de rose musquée jusqu'à ob-
tention d'une pâte homogène.
Comment l'utiliser ? Appliquer la préparation sur le vi-
sage en évitant tout contact avec les yeux. Laisser agir
10 mn, puis rincer. Réaliser ce soin une fois par se-
maine jusqu'à une nette amélioration de l'état de la
peau. Si l'épiderme est très abîmé, remplacer l'argile
par du miel de thym.

Une lotion capillaire spécial repousse
L'infusion de romarin permet de fortifier le cuir che-
velu, de stimuler la croissance des cheveux, et même
d'améliorer leur brillance.
La recette : mettre 40 g de sommités fleuries de roma-
rin dans 1 litre d'eau frémissante. Couvrir et laisser in-
fuser pendant 10 à 15 mn.
Comment l'utiliser ? Après un shampooing, rincer les
cheveux avec de l'eau, puis avec cette lotion capil-
laire.

Un soin qui calme les lombalgies
Indiquée en cas de crampes ou de courbatures, l'huile
essentielle de romarin à camphre à des vertus décon-
tracturantes et antidouleurs.
La recette : dans le creux de la main, mettre 5 ml de
macérât huileux de millepertuis, ajouter 2 gouttes
d'HE de romarin à camphre, 2 gouttes d'HE d'eucalyp-
tus citronné et 2 gouttes d'HE de menthe poivrée. Mé-
langer.
Comment l'utiliser ? Masser la zone douloureuse pen-
dant 4 à 6 mn, 2 ou 3 fois par jour, pendant 3 à 5 jours.
Si la douleur persiste, consulter un médecin. Ne pas
s'exposer au soleil pendant les 6 heures suivant l'ap-
plication. Cette huile essentielle est contre-indiquée
en cas d'allergie au camphre. Elle est déconseillée aux
femmes enceintes ou qui allaitent et ne convient pas
aux enfants.

Une infusion pour le bain antirhumatismes
Ce mélange à verser dans le bain permet de soulager
les douleurs articulaires.
La recette : mettre 60 à 70 g de sommités fleuries de
romarin dans 1 litre d'eau frémissante. Couvrir et laisser
infuser 10 à 15 mn. Dans un verre, mettre une cuillerée à
dessert de fromage blanc. Ajouter 6 gouttes d'HE de laurier
noble et 6 gouttes d'HE d'ylang-ylang. Mélanger.
Comment l'utiliser ? Verser l'infusion de romarin et le
fromage blanc dans une baignoire remplie d'eau tiède.
Bien mélanger. Rester immergée 10 à 15 mn, 1 à 3 fois
par semaine, pendant 30 jours. Rincer.

(Suite et fin)

Peau sèche : actifs hydratants 
qui changent du karité
Pour hydrater la peau, on
connaît toutes les bienfaits
du karité ou de l'huile d'ar-
gan. Mais auriez-vous pensé
aux petits pois ou aux pen-
sées sauvages pour apporter
à votre peau un petit coup
de fouet ? On vous donne
les recettes à faire vous-
même.

Huiles qui nourrissent 
la peau
L'huile de nigelle est très
prisée par les recettes de
beauté orientales. L'huile
de nigelle a un pouvoir an-
tioxydant, hydratant, cica-
trisant et elle favorise le re-
nouvellement cellulaire.
Elle peut être utilisée pure
ou diluée dans une autre
huile végétale, en applica-
tion locale, plusieurs fois
par jour. Il est aussi pos-

sible de l'intégrer à ses pro-
duits cosmétiques. Peu
grasse, elle a la particula-
rité de pénétrer facilement
dans la peau.
Notre conseil : 1 cuillerée à

café de cette huile sur la
peau 2 fois par jour, ou
ajoutée à vos produits de
soin pour la peau et les
cheveux.

(Suite et fin)



,Le MC Oran s'est emparé seul de la
troisième marche du podium, en
ramenant une précieuse victoire de
son déplacement chez le CS Constan-
tine (3-1), vendredi lors de la 14e jour-
née de Ligue 1 qui a vu l'USM Alger
concéder une deuxième défaite
consécutive, en s'inclinant 1-0 chez
l'US Biskra.
C'est cependant l'exploit du MCO qui
a le plus fait sensation en ouverture
de la 14e journée, devant se pour-
suivre samedi, car ayant permis aux
gars d'«El Hamri» de porter leur capi-
tal à 24 points et de réaliser au pas-

sage la plus belle remontée en tête du
classement général. Un succès assuré
par Zoubir Motrani (4'), Boualem
Mesmoudi (32') et Mohamed Bachir
Belloumi (77'), au moment où Abdel-
hakim Amokrane avait réduit momen-
tanément l'écart à la 72e pour les
«Sanafir» qui restent scotchés à la 14e

place, avec seulement treize unités au
compteur. De son côté, l'USM Alger,
qui s'est présentée à Biskra avec l'in-
tention de se racheter de sa précé-
dente défaite à domicile contre l'AS
Aïn M'lila, a essuyé un nouveau
revers, en s'inclinant sur un but de

Hamza Salem à la 51e. Un résultat qui
arrange parfaitement les affaires des
gars des «Zibans», désormais ex
aequo avec le CSC à la 14e place avec
13 points pour chaque club, alors que
les «Rouge et Noir» restent figés dans
leur neuvième place avec 18 unités au
compteur. Enfin, dans le bas de
tableau, le duel des mal-classés NA
Hussein Dey - USM Bel-Abbès s'est
terminé sans vainqueur, puisque les
deux antagonistes se sont séparés sur
un score de parité (1-1). Les choses
avaient pourtant bien démarré pour
les locaux qui ont réussi à débloquer
la situation dès la 13e minute grâce à
un penalty de Rachid Nadji. Mais à
force d'insister, les visiteurs ont eux
aussi réussi à obtenir un penalty à la
70e, transformé par l'attaquant Ali
Haroun (1-1). Pour ce qui est des
quatre matches restants, ils ont été
reportés à une date ultérieure, en rai-
son de la participation de l'ESS, du
CRB, du MCA et de la JSK aux diffé-
rentes joutes continentales. Le MC
Alger et le CR Belouizdad doivent se
déplacer respectivement chez la JSM
Skikda et le NC Magra, alors que l'ES
Sétif et la JS Kabylie sont appelées à
recevoir respectivement l'AS Aïn
M’lila et le RC Relizane.

«C'est très difficile de trouver un pays
neutre pour accueillir cette rencontre,
d'autant que la Confédération afri-
caine nous a accordé un délai de 48
heures, qui expire samedi à minuit,
pour trouver un stade en dehors de
l'Algérie. Ce n'est pas évident de trou-
ver un pays qui accepte d'abriter cette
rencontre, car cela représente un
risque réel de propagation du virus.
Nous attendons des nouvelles dans
les prochaines heures de la part de
l'instance continentale», a indiqué
Kourichi à la Radio nationale. La Fédé-
ration algérienne a demandé à la CAF
de reporter ce match suite à une
demande formulée par le club algé-

rois. La décision du report a été prise
au terme d'une réunion tenue mer-
credi au ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospita-
lière, en présence du Conseil scienti-
fique de suivi de la pandémie de
Covid-19, des représentants du minis-
tère de la Jeunesse et des Sports et du
directeur du pôle compétitif du Cha-
bab. Le Pr Mohamed Bekkat Berkani,
membre de la Commission nationale
de veille et de suivi de l'évolution de la
pandémie de Covid-19, avait appelé
lundi à travers l'APS à la délocalisation

de ce match, estimant que «le déroule-
ment de cette rencontre sur le sol algé-
rien représente un risque réel. La
situation en Afrique du Sud est hors de
contrôle». Pour essayer de trouver
une solution à cette situation excep-
tionnelle, la CAF compte se réunir
vendredi avec les trois clubs sud-afri-
cains engagés dans ses compétitions :
Mamelodi Sundowns, Kaizer Chiefs et
Orlando Pirates. «Le but de la réunion
est une tentative de la CAF de trouver
une voie à suivre entre toutes les par-
ties concernées», explique l'instance

continentale. «Le problème est tou-
jours posé. Je pense que la CAF va
autoriser les clubs sud-africains à
jouer leurs matches à domicile et en
déplacement, tout en suivant un pro-
tocole sanitaire draconien, comme
proposé par la Commission nationale
de veille et de suivi de l'évolution de la
pandémie de Covid-19, mais rejeté par
la CAF. L'instance africaine a proposé
de délocaliser ce match avec des
mesures sanitaires plus ou moins allé-
gées». Dans un communiqué publié
vendredi sur son site officiel, la FAF a
indiqué que le non-respect de la déci-
sion (délocalisation du match, ndlr)
entraînerait l'application du règlement
Covid-19 stipulé ci-dessous : «Si une
équipe hôte ne peut pas organiser le
match ou ne peut pas recevoir une
autre équipe pour une absence d’auto-
risation gouvernementale, cette
équipe sera considérée comme ayant
perdu le match 2-0». «Aussi, il y a lieu
de noter que le non-respect de la date
limite susmentionnée ou l’impossibi-
lité de trouver un pays neutre pour
accueillir le match en question entraî-
nera l’application de la décision du
Comité d’urgence de la CAF en date du
8 novembre 2020 comme stipulé ci-
dessus», conclut la FAF.

R. S.
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Ligue 1 française :
L’Algérien Boulaya
élu meilleur joueur
du mois de janvier
Le milieu offensif
international algérien
du FC Metz, Farid Bou-
laya, a été élu meilleur
joueur du mois de
janvier de Ligue 1 fran-
çaise, trophée décerné
par l'Union nationale
de football profession-
nel (UNFP), devant
notamment le milieu
offensif brésilien du
Paris SG, Neymar.
Le joueur algérien a
été élu avec 40% des
votes, devant Neymar
(36%) et l'attaquant
allemand de l'AS
Monaco, Kevin Volland
(24%).
Considéré comme l'un
des joueurs les plus
réguliers de la Ligue 1
française, Boulaya (27
ans) a inscrit deux buts
et délivré deux passes
décisives en 5 ren-
contres disputées le
mois dernier.
Il a été élu joueur du
mois de décembre de
son club. Il compte au
total cinq buts et
quatre passes décisives
depuis le début de la
saison.
Pour rappel, l'atta-
quant international
algérien de Montpellier
HSC, Andy Delort, avait
reçu en novembre der-
nier le trophée de
l'UNFP. Il avait été élu
avec 38% des votes
devant  Kevin Volland
(35%) et le buteur du
Stade Brestois Irvin
Cardona (27%).
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Taoufik Kourichi (CRB) :
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,Le directeur du pôle
compétitif du CR Belouizdad,
Taoufik Kourichi, a déclaré
vendredi qu'il n'était «pas
évident» de trouver un pays
neutre pour accueillir le
match face aux Sud-Africains
de Mamelodi Sundowns, fixé
initialement au 23 février à
Alger dans le cadre de la 
2e journée (Gr. B) de la Ligue
des champions, mais reporté
en raison des risques de
contamination au variant 
sud-africain de Coronavirus.

n Kourichi sait qu’il n’est pas évident de trouver un pays qui accueillera le match.        (Photo > D. R.) 

Résultats partiels : 
Vendredi :
NAHD - USMBA 1-1
USB - USMA 1-0
CSC - MCO1-3
Reportés :
JSMS - MCA
ESS - ASAM
NCM - CRB
JSK - RCR

Classement : Pts J
1. ES Sétif 27 12
--. O. Médéa 27 13
3. MC Oran 24 14
4. JS Saoura 23 12
--. AS Aïn M'lila 23 13
6. JS Kabylie 21 12
7. CR Belouizdad 20 10
8. MC Alger 19 11
9. USM Alger 18 13
10. Paradou AC 17 13
--. RC Relizane 17 13
12. ASO Chlef 16 11
13. NA Husseïn Dey 14 14
14. CS Constantine 13 12
--. US Biskra 13 14
16. WA Tlemcen 11 12
--. USM Bel-Abbès 11 14
18. NC Magra 10 13
19. JSM Skikda 8 13
20. CABB Arréridj 4 13

«Pas évident de trouver un pays neutre
pour CRB-Mamelodi Sundowns»

,La Confédération africaine de foot-
ball a désigné l'arbitre marocain
Redouane Jyied pour diriger le match
MC Alger - ES Tunis, mardi prochain
au stade du 5-Juillet à Alger (20h),
pour le compte de la 2e journée de la
Ligue des champions (groupe D). L'ar-
bitre central Jyied sera assisté de ses

compatriotes Lahcen Azka et Musta-
pha Akerkad, selon l'instance conti-
nentale. Le 4e arbitre étant Karim
Sabri. Lors de la 1re journée, le MC
Alger et le Zamalek d'Egypte ont fait
match nul (0-0) au Caire, alors que
l'ES Tunis s'est imposée à domicile
devant Teungueth du Sénégal (2-1).n

Ligue des champions 
Trio arbitral marocain pour MCA - EST

,Une réunion de coordination en vue
d'une reprise des activités sportives
et «éventuellement» la reprise des
championnats des jeunes catégories,
aura lieu le 26 février à Staouéli
(Alger), a indiqué la Fédération algé-
rienne de basket-ball. Dans un com-
muniqué adressé aux Ligues régio-
nales et wilayas, la FABB a appelé les
participants «à transmettre toute pro-
position de reprise des activités spor-
tives et compétitions au niveau des
ligues respectives». La FABB a tenu
une première réunion, samedi der-
nier, avec les présidents des clubs de
la Superdivision (messieurs), dans
l'optique de la reprise du champion-
nat, après la décision du ministère de
la Jeunesse et des Sports (MJS) de la
réouverture progressive des salles
omnisports, et des salles de sports à
partir du mercredi 3 février, en
concertation avec le Comité scienti-

fique de suivi de l'évaluation de la
pandémie du coronavirus «Covid-19».
Lors de cette réunion, les présidents
de club englués dans des problèmes
financiers, ont souligné qu'il sera
impossible d'appliquer le protocole à
100% à cause des frais, pointant du
doigt notamment le prix élevé des
tests PCR, dont le coût total, au bout
de six mois de compétition, s'élève-
rait à 150 millions de centimes par
équipe. Pour remédier à ce dilemme,
les deux parties ont souhaité une aide
financière du MJS, histoire de couvrir
les frais d'hébergement, de transport
et de restauration et ainsi soulager les
finances des clubs. La FABB avait
décrété en juillet dernier une saison
blanche pour 2019-2020, «sans titre,
accession, ni relégation», trois mois et
demi après la suspension des compé-
titions en raison de la pandémie de
nouveau coronavirus.n

Fédération de basket-ball 

Réunion de coordination en vue 
de la reprise des championnats 

Ligue 1 (14e journée)

Le MCO sur le podium, l’USMA en chute libre



Ne dit-on pas que dans l’histoire de la
communication, on est beaucoup plus
intéressé par l’émetteur et l’image qu’au
récepteur ? Sans doute parce que les mi-
racles de la radio, télé et presse écrite ont
toujours trouvé un public. Et ce public est
toujours à l'affût de la moindre informa-
tion, notamment sportive, qui concerne
les Verts et bien souvent les clubs spor-
tifs. Non seulement les clubs mais aussi
à la valse des joueurs algériens qui évo-
luent dans des clubs étrangers, ce qui
constitue un continuum d’informations au
service de ceux qui s’intéressent aux
joueurs algériens et à leur évolution.

Amine Gouiri et...
Cette publication de Hichem Boudaoui
continue de susciter les commentaires
des supporters de la sélection algérienne.
Ces derniers l’ont perçue comme étant
une annonce, par l’enfant de Bechar, de
l’imminente arrivée de cet attaquant pro-
metteur en sélection nationale. «D’ailleurs,
depuis quelque temps, du bruit court sur
ce qui a été annoncé comme imminent
renfort des Verts. Amine Gouiri a été no-
tamment cité pour faire partie de la liste
de l'entraîneur de l’Équipe nationale d’Al-
gérie, Djamel Belmadi, dès le prochain
stage en mars. Voilà ce que l'on pouvait
lire sur France Football. Pour les profes-
sionnels, ce jeune joueur algérien

n’échappe pas au viseur du sélection-
neur national, puisque qualifié de très
performant avec Nice. Amine Gouiri est
dans les tablettes de Belmadi, qui estime
qu'il a «les capacités pour intégrer son
groupe afin de renforcer un secteur offen-
sif. Le coach des Verts aurait déjà expli-
qué son projet à l’attaquant azuréen, in-
ternational espoirs français, afin qu’il
change de nationalité sportive». On ne
cache pas que ce jeune algérien a eu plu-
sieurs rapports, un contact a déjà été
établi entre le joueur formé à l’Olympique
Lyonnais et la Fédération algérienne de
football. Ce qui frappe le plus ou ce qui
confirme l’intérêt que porte ce joueur al-
gérien à l'équipe nationale, c’est ce geste
révélateur, en l’occurrence celui d’avoir
supprimé le drapeau français de son
compte Instagram. Appelant cela comme

un rapprochement du monde des Verts.
En se référant à Boudaoui, Gouiri (11 buts
et 3 passes décisives cette saison) a déjà
fait son choix entre l’Algérie et la France.
Cette approche du champion d’Afrique en
titre va-t-elle pousser le Rhodanien à
changer de nationalité sportive ?

...Yacine Adli
Un autre joueur algérien qui a rejoint les
Girondins de Bordeaux en janvier der-
nier en provenance du PSG, Yacine Adli
s’est illustré ce mercredi face à Amiens.
Au stade de la Licorne, le Franco-Algérien
entre dans l’histoire de son club. «Âgé
seulement de 19 ans, le milieu offensif a
été le joueur le plus en vue du match», est-
il noté dans un journal français spécialisé
dans le monde sportif. Pour le mettre en
valeur et ne pas cacher, sa ou ses perfor-

mances, il évoquera ce doublé qu’il a ins-
crit lors de la rencontre l’ayant opposé à
Bordeaux, deuxième but marqué dans le
temps additionnel, qui lui permet de dé-
tenir un record. Avec 19 ans et 58 jours,
il est devenu le plus jeune joueur des Gi-
rondins à inscrire un doublé en Ligue 1.
Rappelant qu’il est formé au PSG, proche
de rejoindre Arsenal à l’inter-saison 2018.
«Dans la foulée, il a signé son premier
contrat professionnel avec son club for-
mateur. En manque de temps de jeu, il
signe à Bordeaux le 31 janvier 2019» pour
une durée de 4 ans et demie.

H. Hichem

A voir
nCanal +  : Paris-SG - Monaco à 21h
nCanal + Décalé  : Manchester United - Newcastle
à 20h

n Gouiri-Boudaoui, déjà une complicité. (Photo > D. R.) 

Ligue 1  (14e journée)
Le MCO sur le podium,
l’USMA en chute libre

Kourichi (CRB)

«Pas évident de trouver
un pays neutre pour
CRB-Mamelodi
Sundowns»

en direct le match à suivre
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Ligue des champions 
Trio arbitral marocain
pour MCA - EST

football 
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Ces joueurs au cœur qui bat 
pour les Verts

Ils étaient tous deux vainqueurs de leur premier match
en Coupe d’Afrique des nations des moins de 20 ans.
Les deux sélections savaient que la rencontre n’allait
pas être une promenade sur le terrain du stade de
Mauritanie, au regard de l’affiche qui pesait sur le
choc qui était au sommet du groupe C, ce vendredi à
Nouadhibou. En somme, c'est la grande course vers la
validation du fameux billet pour les quarts de finale.
Les Marocains avaient en face le bourreau de la Tan-
zanie (4 -0), le Ghana, avec notamment un but marqué
du milieu de terrain par Abdul Fatawu Issahaku, conti-
nue d’impressionner lors de son entrée en matière. Et
ce au moment où de son côté, le Maroc s’est imposé

sur la plus petite des marques contre la Gambie (1-0)
en affichant un côté plus gestionnaire que flamboyant.
«Toujours privés du défenseur de Monaco Fouad El
Maach et du milieu de terrain de l’Olympique de Mar-
seille Oussama Targhalline pour cause de Covid-19, les
Lionceaux de l’Atlas ont eu à cœur de se montrer à la
hauteur de l’événement face à une sélection réputée
pour ses performances chez les jeunes».

Tout se jouera lundi
Rien n’est encore joué puisque du côté de ce groupe
C, le suspens reste encore sur les terrains qui n’ont pas
encore rendu leur verdict.  Selon un confrère, les regrets

seront davantage côté marocain, puisque les Lion-
ceaux de l’Atlas se sont créés les meilleures opportu-
nités. D’entrée, Mouloua et Essahel ont obtenu une
énorme double occasion mais le premier s’est heurté
au gardien et le retourné du second a été détourné du
bout des doigts sur la barre par le portier ghanéen. En
seconde période, Bentayeb s’est à son tour montré me-
naçant mais il n’a pas cadré sa frappe en pivot. 
Tout se jouera lors de la dernière journée dans cette
poule avec Ghana-Gambie et Tanzanie-Maroc à suivre
lundi.

H. Hichem

CAN (U20)  : Le Maroc et le Ghana se neutralisent La Der

Ils évoluent dans des clubs étrangers

,Le milieu de terrain
international algérien,
Hichem Boudaoui, a
posté une publication
sur son compte
officiel dans l’un des
réseaux sociaux
souhaitant la
bienvenue à son
camarade à l’OGC
Nice, Amine Gouiri. 
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